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LA VIIEME c 0 N F E R EN c E 

D E S D 1 R E C T E U R S D ' A D M 1 N 1 S T R A T 1 0 N 

Institut de pol ice scientifique 
et de criminologie 

Pl, du Château 3 

10 05 LAUSANNE 

P E N 1 T E N T 1 A 1 R E 

La VII ème Con6~ence d~ V~ecte~ d'Admi~tkation Pé~enti~e 
.6 ' ~t teYI.U.e à StkMbouJtg du 4 au 1 maM 7985 . EUe a JtéwU. d~ JtepJté.6entan.t6 
de 79 Eta.t6 membJt~ du CoMe..U de l ' EuJtope et un ob.6eJtvateuJt de fa F-<.nfande. 

L' oJtdJte du j ouJt poJttail ~.6 entiellement .6uJt f ' étude de tko-<..6 thè.m~ 
coMac.Jt.é-6 Jt~pectivement à f ' appücation et à fa Jtév-<..6-<.on de f ' eMembfe 
d~ Jtègf~ m-<.n-<.ma pouJt fe tka-<.tement d~ détenU-6, à f' examen de fa .6iluation 
actuelle et d~ peMpectiv~ d ' aven-<.Jt en matiè.Jte de m~uJt~ afteJtnativ~ 
à f' empwonnement, en6-<-n à f ' étude d~ poM-<.b-<.ü.té-6 tec.hn-<.qu~ .6Mceptibf~ 
de 6~e pttogJt~.6eJt f~ .6y.6tèm~ pé~e~~ en paJt.t.,i.cuüeJt daM fe 
doma-<.ne de f'-<-n6oJtmatique. 

Quant au pJtem-<.eJt po-<.nt, f~ V-<.JtecteWt6 d ' Adm-<.n-<..6tkation Pénde~e 
ont pJt-<..6 c.onna-<..6.6anc.e du JtappoJtt -<.ntJtoduct-<.6 .6uJt f'h-<..6toJL-<.que , fa ph-<.fo.6oph-<.e 
et f ' évolution d~ Jtègf~ euJtopéenn~, a-<.n-6-<. que dtt JtappoJtt qu-<.nquennal 
étabü en 7983 .6uJt f'appücation de c.eU~-u daM f~ Eta.t6 membJt~ . 
L~ WCU-6.6-<.on-6 ont peJtrn-<..6 de dégageJt un c.eJtta-<.n nombJte de po-<.n.t6 6ondamentaux 
conceJtnant f~ pJL-<.nup~ dont fa nouvelle Jtédact-<.on de c~ Jtègf~ , actuellement 
entJtepwe paJt fe Comilé de Coop~ation Pénile~e, devJta .6 ' -<.Mp~eJt, 
notamment quant au Jt~ pect de fa cüg nUé huma-<. ne d~ dUenM, à f '-<.mpoJttanc.e 
du Jtôfe et de fa Jt~pon.6ab-<.üté du peMonnel pénde~e appelé à mettJte 
en oeuvJte f~ Jtègf~ et au contJtôfe de feuJt appücation paJt une autoltilé 
Jt~poMabfe daM fe cadJte de f ' oJtdJte juJL-<.d-<.que national. L~ paJt.t.,i.upan.t6 
ont en outke .6ouLi..gné f~ e66oJt.t6 ac.compw c~ deJtn-<.è.Jt~ anné~ pouJt 
une mUUeuJte appücation d~ Jtègf~ daM fa pttatique, peJtmettant d ' améüoJteJt 
fa g~t-<.on d~ .6y.6tèm~ pén-<.te~~. au pJto6il d~ dUenU-6, du peMonnef 
pénile~e et de fa .6ouUé. 

L'étude du thème d~ m~uJtu afteJtnativ~ à l' em~onnement 
a coMtilué un temp-6 6oJtt de fa Jtéun-<.on. EUe pttocède de c.ette coM:ta.ta.t-<.on 
d ' év.Wence .6elon laquelle - ne .6eJtW-ce qu ' en Jta-<..6on du développement de 
fa démogJtaph-<.e caJtc~afe, du coût de f ' em~onnement et de libe!tté -
f~ g~t-<.onn~~ d'Adm-<.~tJtation Pénilenti~e ne peuvent pa-6 ne pa-6 
.6 ' -<.nteMogeJt .6uJt f~ poM-<.b-<.ü.té-6 qu' o6 6Jte f' exécution d~ pun~ en m-<.lieu 
ouveJtt. A cet égaJtd il a été Jtecommandé que c.et Mpect -<.mpoJttant de fa 
poüt-<.que pénale 6M.6e f 1 objet de tJtavaux appJto6onfu au n-<.veau euJtopéen, 
notamment en ce qu-<. conc.eJtne fa rn-<..6e en owvJte de JtecheJtch~ et f 1 étabw­
.6 ement d 1 étud~ .6tafut-<.qu~ compaJtativ~ .6uJt f' application d~ m~uJt~ 
.6ub.6Wutiv~ à f 1 -<.ncaJtc.~ation . L~ paJtt-<.upan.t6 ont également ~ouha-<.té 
que fe Comilé euJtopéen pouJt f~ pJtobfèm~ ~nw pu-<..6.6ent -<.Mc.Jt.-<.Jte 
à .6on pJtogJtamme d 1 ac.t-<.vilé-6 6utuJt~ fa qu~t-<.on de f 1 UaboJtation de noJtm~ 
6ondamentaf~ c.onceJtnant fa g~t-<.on et fa m-<..6e en owvJte d~ pun~ 
exécuté~ en miüeu übJte . 

Le thème d~ techn-<.qu~ .6U.6Ceptibf~ d 1 améüoJteJt fe 6onc.t-<.onnement 
d~ .6 y.6tè.m~ pé~enti~~ a en6-<-n ,'tete nu f 1 attention d~ V~ecte~ 
d 1 Adm-<.~tJtation Pén-<.tenti~e, .6'ag-<..6.6ant en paJt.t.,i.cuüeJt de 
f ' ~ation de f 1 -<-n6oJtmat-<.que. La néc.~.6ilé d 1 adopteJt d~ méthod~ 
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mode.Jtne.-6 de. gv.,Uon a. c.ondud lv., pa.JtUupa.Yl.-t6 à. ~.>ou.ha.-i.te.Jt qu.e. J.>o-i.t m-W e. 
e.n pla.c.e. u.ne. po.e.-<.üqu.e. 1ta.Uonne.l.e.e. d'-i.n6o~tma.U.6a..t<.on ou. qu.e. J.>o-i.e.nt 
dê.ve.loppé.6 lv., ~.>y~.>tèmv., e.wta.Yl.-t6, da.Yl-6 le. double. but d'a.mruolt e.Jt la. 
qu.a.Utê. du. bta.va.il du. pe.Monne.l e.t d'-i.Ylte.Yl.6-i.6-i.e.Jt l'e.66-i.c.a.Utê. de. la. 
gu .üo n ta.rtt a.u. rt-<.v e.a.u. c. e.Ylbta..t q u. ' a c. e..tu-i. du ê.ta.bw .6 e.me.Yl.-t6 • 

La. Con6é.lte.nc.e. a. ê.tê. ~.>a.-W-i.e., e.n ou.bte., d'un c.e.Jtta.-<.n nomblte. de. 
c.omptu lte.ndu.-6 du a.c..üvUé.6 du. ComUê. de. Coopé.lta..t<.on Pê.nd:e.ntiahte., e.t 
du a.c.UvUé.6 du. CoYl.6e.U de. l'Eu.Jtope. da.Yl-6 le. doma.-<.ne. pê.Mte.ntiahte. a.c.he.vê.u 
de.pu.-<..6 .ta. pltê.c.ê.de.Ylte. c.on6 é.lte.nc.e. ou. e.n c.ou.M, te..t.e.u qu.e. lu bta.va.u.x. 
du. ComUê. d'e.x.pe.Jtt-6 J.>u.lt l ' ê.du.c.a..t<.on e.n pwon. Elie. ~.>'ut pe.nc.hê.e. ê.ga.le.me.Ylt 
.6u.Jt lu pltoblèmu a.66é.lte.Yl.-t6 a.u. bta.-i.te.me.nt de. l' e.nqu.Ue. .6u.lt la. popu.la..t<.on 
c.a./tc. é.Jta.le. du Eta.t-6 m e.mblte.-6 e.t .6 u.1t .ta. mi-6 e. a.u. po.i.Ylt d ' u.n q u.u .üo nnahte. 
c.o ne. e.Jtna.Ylt lu .6 y~.> t èm u pê. Mte.ntiahtu e.u.Jto pê. e.Yl-6 • 

Ve. ma.Yl-i.èlte. plu.-6 gê.né.lta.le. e.t a.u.-de.là. du thème.~.> a.bo1tdé.6, c.e.tte. 
lte.nc.ortbte. a. ê.tê. .e.' oc.c.Mion pou.lt lu lte.J.>poYl.6a.b.tu de. .e.' Adm.i.Y~Mbta.Uon 
P ê.Mte.ntiahte. du d-<.6 6 élte.Yl.-t6 Eta.t-6 me.mblte.-6 du. Co Yl.6 e.U de. .e. ' Eu.Jto p e. 
de. .6 e. c.o nc.e.ltte.Jt de. ma.Yl-i.èlte. in6 oltme.l.e.e. '-> u.1t lu plto blèmu e.t d-<.6 6ic.u.Ué.6 
a.u.x.q u.e.l-6 ili .6 o YLt c.o n6Jto rtté.6 , ma.-W a.u..6.6.i. .6 u.1t lu po~.>~.>ib.<..e.uu d ' a.mruolte.Jt 
le. 6 o nc.Uo nne.me.Ylt de. .e. '.i.Mt..Uu..t<.o n. A c.e.t é.ga.Jtd d c.o nv.<.e.rtt de. .6 ou.l.<.g ne.Jt 
qu.e. le. c.Uma.t c.oltd.i.a..e. e.t a.mic.a.l qu-i. a. Jtê.g né. tout a.u. long de. la. ptté.6 e.nte. 
c.o n6 é.lte.nc.e., de. même. qu.e. .ta. volo Yltê. c.ommu.ne. de. .6 ' e.n te.nbr.. a.u. Yl-i.ve.a.u. de. 
.ta. pJta.üqu.e., ont pe.ltmW u.ne. a.ppltoc.he. c.omp1tê.he.Yl.6.i.ve. de. .ta. ~.>Uu..a..t<.on 
pê.Mte.ntiahte. a.c.tu.e.l.e.e. e.n EU/tope.. A.i.Yl.6.i. la. Con6é.lte.nc.e. du Vbr..e.c.te.u.M 
d'Adm.i..Y~Mbta..t<.on Pé.nd:e.ntiahte. a. pltou.vê., .toM de. .6a. J.>e.püème. Jté.u.Yl-i.on, 
qu.e. .ta. c.oopé.lta..t<.on da.Yl-6 c.e. doma.-<.ne. ê.ta.U u.ne. Jté.a.Uté.. 

My!Uam EZRA TTY 
Vbr..e.c.te.wt. de. .t' Ad.mi.Y~Mbta..t<.on Pé.nd:e.ntiahte. 

- FJtanc.e. -
P 1t é.6 -i.d e.Ylt de. .ta. Co n6 é.lte.nc. e. 
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L A R E G L E M E N T A T I 0 N P E N I T E N T I A I R E 
E N E U R 0 P E 

Au cours des dernières années l'une des activités prioritaires 
du Conseil de l'Europe, en matière pénitentiaire, a consisté à étudier 
l ' Ensemble des règles minima pour le traitement des détenus, tant d'un 
point de vue théorique que d'un point de vue pratique, l'application 
consécutive de ces règles et la question de leur révision. Ces travaux 
ont été effectués - sous les auspices du Comité européen pour les 
problèmes criminels - par un Comité restreint de 1978-1980 et, plus 
récemment, par le Comité de coopération pénitentiaire. Durant la période 
considérée, le Conseil de l'Europe a publié le rapport du Comité restreint 
qui a été présenté au Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants, tenu à Caracas (Vénézuela) 
en 1980 ; a procédé à deux examens quinquennaux de l'application 
desdites règles ; et a entrepris les travaux de révision qui sont maintenant 
bien avancés. Le moment est venu, par conséquent, de rappeler succinctement 
la genèse des règles, de réévaluer leur incidence dans la pratique et 
d'exposer la méthode d'élaboration de la version révisée des règles, en 
cours au Comité de coopération pénitentiaire . 

Les règles pour le traitement des détenus constituent les instruments 
internationaux les plus importants dans le domaine pénitentiaire. Ces règles 
sont l'expression des normes morales et philosophiques qui ont systéma­
tiquement inspiré les progrès les plus louables accomplis dans le traitement 
et l'administration pénitentiaires depuis que la notion tout entière 
d'établissements pénitentiaires et de détention est devenue l'obj et d'une 
coopération et d'un débat internationaux permanents. Sous leurs formes 
diverses et définitives , lesdites règles ont aussi trouvé leur expression 
dans les cadres juridiques et les arrangements officiels dans le contexte 
desquels les systèmes pénitentiaires nationaux sont gérés . D'un point de 
vue historique, elles ont leur origine dans les travaux des mouvements 
internationaux de réforme pénitentiaire qui ont commencé à prospérer vers 
la f in du 19e siècle. Aux conférences internationales, tenues à intervalles 
réguliers à partir de 1870 environ, des orientations progressistes ont 
été imprimées à la réflexion et à la pratique, à partir d'approches 
générales concertées et de normes dêterminées. Ces orientations ont permis 
d'envisager l'élaboration de critères internationaux sous la forme de 
règles. Le chef de file de ce mouvement était la Commission pénale et 
pénitentiaire internationale dont les travaux ont trouvé leur apogée 
dans les règles de la Société des Nations adoptées en 1935 à la 
seizième session ordinaire. Bien que ces règles n'aient pas été érigées 
en règles types pour les systèmes pénitentiaires, elles établissaient 
pour la première fois des normes approuvées au plan international et 
inspirées de principes humanitaires, ainsi qu ' une doctrine pratique et 
mora l e pour le traitement des détenus. Ces règles ont été révisées 
et adoptées en tant qu'Ensemble de règles minima pour le traitemement 
des détenus au Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants, en 1955 . La version du Conseil 
de l'Europe, adaptation marginale du texte intial des Nations Unies, 
a été adoptée par le Comité des Ministres dans sa Résolution (73) 5 en 
janvier 1973, à Strasbourg. Dans cette résolution il était recommandé 
aux Etats membres du Conseil de l'Europe de s'inspirer, dans leurs 
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l égislation et pratique inter nes , des principes re t enus dans le texte de 
l' Ensemble de règles minima et d' adresser tous les cinq ans des rappor t s 
au Secré t aire Général du Consei l de l ' Europe pour l 'informer des suites 
données à la résolution . Celle-ci i ns istait, en part i culier, sur l 'inté r ê t 
d' é t ablir des princi pe s communs en ma t i ère de politique pénale ains i 
que sur l' évolut ion actuelle des r égimes péni tentia ires . 

D' aucuns regrettent que l ' application des règles ne relève pas, 
en pr incipe, de l a j ustice et qu'il n ' exi s t e aucune i nstance inter nat i onale 
habilitée à rendre ces r ègles exécutoires . C'es t là, toutefois, se 
méprendre sur l e r ôle e t l es objec tifs des règ l es et sous-es time r l ' effet 
qu' elles on t eu, pour ce qui est de définir des condi t ions minima 
dans les é t abl issements pénitentiai r es e t re l ever les normes de 
l'Adminis trat i on pénitent iaire tant en t héorie que dans la prat i que . 
En Europe, ces r ègl es sont devenues le symbol e d' approches humaine s 
e t constructi ves et une incita tion au r elèvement des normes général e s 
de l'Adminis tra t ion péni tent i aire sous tous ses a spects. La priorité 
qui est accordé e aux règ l es dans l es instances du Conseil de l' Europe , 
à savoir l e Comité européen pour les problèmes criminels, le Comité 
de coopér ation péni tent i ai r e et les conférences biénna l es des di recteur s 
d'administrations pén itentiaires en Eur ope, a avantageusement favor isé 
et renforcé ces ef fets . Le statut e t l ' inf l uence , dans la pratique, 
desdites r ègl e s sont évalués de façon plus exhaust ive dans un document 
du Conseil de l ' Europe consacré à l'historique, à la phi losophie e t 
à l'évolution des règles européennes. Dans la présente note succinc t e , 
il importe d' i nsister plus longuement sur l es obj ect i fs et l e carac t è r e 
de la révis i on envi sagée des règles européennes . 

Durant la derni ère décennie l e mouvement de rev1s1on, qui s' est 
concrétisé par l e mandat off i ciel confié par le Comité européen pour 
les problèmes crimi ne l s au Comité de coopération pénitentiai re, a 
été animé par l a conviction, renforcé e en out re par une recommandation 
(Recommandat i on (914) 198 0 de l'Assemblée parlementaire du Consei l de 
l'Europe , que l e moment était venu d' é l aborer une nouvelle vers i on 
européenne. Dans l' ensemble, les règles i n t ernationa l es ont bien 
résisté à l' épreuve du temps dans l es pays où el l es ont é t é appliquées 
avec efficacité et sincérité. Toutefois, l es r éalités prati ques, 
les possibi lités de dével oppement et une doctrine évolutive appellent 
maintenant une réévalua tion. Depuis cinquan t e ans que l es r ègl e s sont 
en vigueur , les soci étés dans l ' Europe tout en t iere ont été boul eversées 
par la guerre, les crises économiques e t une modificat i on radicale 
des attitudes e t des comportement s sociaux. Les i dées nouvell es, 
l' évolution de s disciplines morales e t religieuses, un chômage s truc ture l , 
une criminalité aux formes plus ostenta t oires et, par allèlement, 
des mouvement s r espectabl es animé s d ' une éthique élevée a ins i que 
des campagnes riches d' aspirations , menées par l a nouvelle génér at ion 
d'Européens , ont t ransformé le contexte philosophi que dans l equel 
s'inscrit la dé t ention. Dans l'Administration pénitentiai re , de s 
r égimes nouveaux, l ' évol ut ion des conditions et problèmes d' organisat ion, 
des techni ques de point e e t des r essources élabor ées ont donné plus 
de poids encor e aux thèses qui préconisent une modif i cat i on de s règl es 
af in de t enir compt e de ces condi tions nouve lles et de donner une 
nouvelle déf inition des pr i ori tés et des objectifs du trai tement . 
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La concept i on qui préside à la rev~s~on des règles s'inspire 
par conséquent de la nécess ité de définir un cadre progressiste 
raisonnab le, qui tire partie des nombreuses enquêtes, études et 
réflexions que le Conseil de l'Europe a encouragées dans ce domaine 
au cours des vingt dernières années environ. Ce cadre devra aussi 
faire droit aux exigences des problèmes modernes et faire face à 
l'évolution prévisible de la situation dans l'avenir. Les règles 
révisées, qui sont censées être étayées par un exposé des motifs, 
tendront par conséquent à développer cons idérab lement le texte actuel. 
Compte tenu de l' évolution de la doctrine et des faits nouveaux 
survenus dans la pratique, au cours des dernières années, une priorité 
nouvelle sera donnée aux aspects du traitement qui concernent la 
réinsertion sociale et l es rapports communautaires, le rôle et le 
statut du personnel, les techniques modernes de gestion, la planifi­
cation des régimes , le relèvement des normes d'accueil et les pressions 
exercées par des conditions organisationnelles évo lutives. Voilà 
qui suppose un nouvel ordre de présentation, des modifications techniques 
et un développement à la faveur des textes accompagnateurs dans l'exposé 
des motifs -des doctrines fondamentales et des considérations d'ordre 
pratique qui inspirent chacune des règles. On espère que ces modifi­
cations faciliteront les renvois et instaureront dans l'intérêt des 
administrations pénitentiaires à tous les niveaux, un cadre cohérent 
pour la formulation et l'applica tion des politiques, sans prise en 
considération des procédures d'inspection auxquel les une place plus 
large sera faite. On entend aussi faire en sorte que le nouveau texte 
et l'exposé des motifs soit conçus de façon à r enforcer l'application 
des règles dans les circonstances pratiques des systèmes nationaux 
et à faciliter la coopération internationale à cet effet, à l'échelon 
du Conseil de 1 ' Europe. 

Les travaux relatifs aux règles visent par conséquent à accroître 
leur influence dans l es Etats membres du Conseil de l'Europe, en donnant 
une impulsion nouvelle aux régimes pénitentiaires modernes et en 
renforçant l es bases de l'organisation pénitentiaire dans le contexte 
des normes actuelles et des valeurs établies. Ces travaux offriront 
la possibilité de prendre une initiative européenne importante, en 
favorisant une évolution définitive dans l'histoire des règles 
internationales régissant le traitement des détenus. 

Kenneth NEALE 
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L E S M E S U R E S A L T E R N A T I V E S A L'E M P R I S 0 N N E M E N T 

La question des mesures alternatives à l'emprisonnement est à 
l'ordre du jour, depuis quelques années, dans la plupart des Etats 
membres du Conseil de l'Europe. Inscrite au programme de travail 
du CDPC en 1971/1972, elle devait aboutir à la Résolution (76) 10, 
adoptée par le Comité des Ministres en mars 1976. 

L'élaboration de cette résolution a été l'occasion de dresser 
un bilan de l'application des mesures de substitution à l'incarcération. 
Depuis lors cependant, les législations nationales ont évolué ; et il 
est normal que la question soit de nouveau examinée dans le cadre 
de la Conférence des Directeurs d'Administration Pénitentiaire, au 
premier chef concernés par le problème de la surpopulation carcérale. 

L'intérêt porté aux mesures se substituant aux peines privatives 
de liberté est renforcé pour des raisons à la fois idéologiques et 
économiques. L'efficacité limitée de l'emprisonnement- notamment 
des courtes peines - est avérée tant par les recherches effectuées 
sur le sujet que de l'avis des praticiens. Le coût de l'emprisonnement 
est tel qu'actuellement l'aspect économique est dans bien des cas 
devenu un facteur décisif de l'évolution de la politique criminelle. 

L'objet du rapport introductif demandé par la Division des 
Problèmes Criminels était de dresser un bilan de la situation actuelle, 
d'évaluer les résultats obtenus, d'analyser les expériences nouvelles, 
enfin de dégager les orientations futures. 

Une enquête communiquée aux correspondants nationaux - et à 
laquelle 16 Etats membres devraient faire réponse - a servi de base 
à l'élaboration du rapport. 

Les mesures alternatives existant dans les Etas membres -
qu'elles soient prévues dans la législation ou appliquées à titre 
d'expérience- sont très nombreuses. On peut l es c lasser en 3 catégories , 
selon leur caractère plus ou moins substitutif (voir tabl eau analytique) 

-Les mesures constituant des modalités d'exécution des peines 
d'emprisonnement : Il s'agit de possibilités - décidées dès l e jugement 
de condamnation- d'aménagement de la peine d'emprisonnement prononcée. 

Elles revêtent cinq formes spécifiques : la semi-détent ion 
qui constitue une détention à temps partiel permettant au condamné 
d'exercer à l'extérieur une activité professionnelle ou de suivre 
un enseignement ou encore un traitement médical, la durée d'incar­
cération étant limitée à la nuit ou à la période non couverte par 
l'activité ayant motivé l'aménagement du temps de détention ; l e pl acement 
à l'extérieur qui permet au condamné d'être employé en dehors de 
l'institution, et souvent pratiquée dans le cadre de la semi-dé tention 
la détention ou les arrêts de fin de semaine, forme d'incarcération 
intermittente permettant au condamné de n'exécuter sa peine que durant 
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l e week-end , c'est-à-dire en fait pendant ses périodes de loisirs ; 
l ' arrê t domiciliaire, par lequel le condamné à une peine de courte 
durée purge ce lle-ci à son propre domicile ; enfin le placement dans 
une institution en milieu libre ou dans un centre de traitement, 
par exemple un établissement hospitalier, aux lieu et place de 
l ' emprisonnement. 

- Les mesures constituant des sanctions distinctes des peines 
d ' emprisonnement : Il s 'agit à ce titre de sanctions prononcées par le 
juge à titre principal dans des cas où normalement il aurait dû 
recourir à l'incarcération. Elles revêtent el l es-mêmes plusieurs formes 

Les sanctions pécunaires ou assimilées : Sans insister sur cet 
aspect on peut dire néanmoins qu 1à la notion d'amende s'est peu à peu 
substituée celle de peine pécuniaire, qui est plus compréhensive, à la 
fois quant au contenu (par ex . : versement d'une somme d'argent à un 
organisme à but non lucratif, confiscation et restitution des bénéfices 
tirés du délit), et quant aux modalités d ' exécution (proportionnalité 
de l'amende à la situation du condamné, jours-amende). Par ailleurs, 
une évolution intéressante se dessine dans le domaine de l'indemnisation 
des victimes, enrichissant l e débat sur les mesures pécuniaires 
substitutives. 

Les sanctions restrictives ou privatives de droits : Elles sont 
connues de la plupart des pays européens ; nombreuses et diverses, elles 
concernent pour certaines plus spécifiquement les délinquants mineurs 
(par exemple: mesures éducatives, sanctions morales). Il est intéressant 
de constater l'évolution des législations dans ce secteur, qui souvent 
ont érigé ce qui n'était que des sanctions accessoires ou complémentaires 
- dites mesures de sécurit€ - en peine s à titre principal. 

La probation : Historiquement e lle a constitué la première sanction 
véritablement alternative à la peine privative de liberté. En effet 
sa finalité est double puisqu'elle ne consiste pas seulement à éviter 
l' emprisonnement en lui substituant un contrôle du délinquant en milieu 
libre, mais plus fondamentalement à favoriser le reclassement de celui-ci 
en lui apportant une aide matérielle et psychologique. Elle comporte 
un contenu positif, concrétisé par l'intervention d'un personnel spécialisé 
chargé de la mettre en oeuvre : Les agents de probation et services 
s pécialisés auxquels i~ peuvent avoir r ecours. 

L'institution, qui existe dans la plupart des pays européens, 
quoique sous des formes juridiques différentes, connaît depuis quelques 
années de nouveaux déve loppements au niveau des méthodes de prise en 
charge des délinquants, tant en raison de l'évolution des méthodes du 
travail social qu'eu égard au souci de la recherche d'une meilleure 
eff icacité du traitement (contrôle intensif vis-à-vis de certaines 
catégories de probationnaires, probation de groupe •.. ). 

Le travail au profit de l a communauté : C'est sans doute la 
mesure la plus novatrice introduite dans le droit pénal européen ces 
dix dernières années et celle qui connaît les développements les plus 
prometteurs . Par rapport à la probation elle marque une nouvelle étape 
dans l e système d'exécution des peines en milieu ouvert, l'enrichissant 
à un double point de vue : par l a not ion de r éparation du tort causé 
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à la communauté, qui confère un aspect positif à la peine, de nature à 
r esponsabiliser l e dé linquant, e t s ' inscrit également dans l e mouvement 
en faveur de l a protection des victimes ; par la notion d'association 
de la communauté au processus judiciai re, laquelle se matérialise 
en une participation active du corps social à l ' exécution d'une peine 
et à la réinsertion des délinquants. 

- Les mesures tendant à la suspension de l'exécution de la peine 
On regroupe ici toute une gamme de mesures ou procédures permettant, 
après déclaration de culpabilité, d' éviter l'application d'une peine 
d'emprisonnement, voire même d'une sanct i on de quelque nature qu'elle soit. 
Elles sont très diverses et fonction du système juridique des Etats 
membres, selon que l'objectif poursuivi est de suspendre l'exécution 
d'une peine de prison (suspension conditionnelle de l'emprisonnement, 
sursis des pays latins), d'ajourner l e prononcé même de la peine, ou 
encore - et souvent comme cons équence de cette dernière modalité -
de ne prononcer aucune sanction. 

En l'absence de statistiques comparatives f iables, il est malaisé 
de dresser un constat, même approximatif de la mise en oeuvre pratique 
de ces mesures et d'apprécier à quel point elles constituent réellement 
une alternative à l'emprisonnement. Les éléments d'information communiqués 
par les Etats membres ne font apparaître que des tendances et non des 
certitudes (recours très fréquent aux peines d'amende et dans une 
moindre mesure à la suspension de l' exécution de la pe ine et à la 
probation; développement intéressant du travail communautaire •.. ). 

La question essentielle est bien celle de savoir si les sanctions 
dites de substitution - et présentées comme telles par les législateurs 
soucieux de voir diminuer le taux d'occupation des prisons - sont 
utilisées de manière suffisante. En ce s ens il est intéressant de 
rechercher s 'il n'existe pas des facteurs susceptibles d'entraver 
l'application de ces mesures. 

Il y a des causes gén érales, t e lle que l a r é ticence souvent 
éprouvée par les juges à l'égard de nouvelles mesures pénales qu'ils 
ne connaissent pas ou qui exigent d'eux une démarche plus contraignante 
que le recours pur et simple aux sanctions traditionnelles (nécessité 
de recherche de renseignements de personnalité , d'explicitation de la 
peine nouvelle au condamné ..• ) ; ou encore l e doute quant à l'effet 
punitif de ces sanctions, tiré de la nature même de la mesure à laquelle 
on dénie un quelconque effet dis suasif, ou de la façon dont elle est 
réellement mise en oeuvre dans la pratique. 

Il peut exister également des causes objectives rendant telle 
mesure inapplicable dans certaines situations . Elles rés ident essentiel­
lement dans les limitations quant au prononcé, fixées par le législateur 
ou l'administration, ou bien dégagées par la pratique . 

Or, ces limites qui concernent principalement l'âge du 
délinquant, la nature de l'infraction ou encore les antécédents 
judiciaires, ont pour conséquence d'enserr er l es juges dans un cadre 
trop rigide e t, partant, de privilégier une application timide et 
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restric t ive de s me sures a lternatives. Est-il dès lors nécessaire de 
l es mai nteni r ? S'il est indéniabl e qu ' elles sont utiles dans le 
cadre d ' expériences des tinées à tester les mesures nouvelles, il faudrait 
l es réduire au s t r ict indispensable , afin de laisser aux juges toute 
la t itude pour recour i r aux peines de substitution, selon les circons­
tances de la caus e , l a personnalité du délinquant et ses perspectives 
d'insertion. 

Evaluation. quan.:t à. l ' appuc.a.üon. du muwr.u al.:tVtn.a.tivu 

L' une des obj ections fréquemment soulevées contre l'introduction 
de nouvelles peines de substitution étant que celles- ci ne remplacent 
pas toujours l 'empri sonnement, mais bien des sanctions moins sévères~ 
comme la probation par exemple, il convient de chercher à savoir ce 
qui a été fa it le cas échéant, pour pallier ce risque. L' évaluation 
peu t être faite s e lon plusieurs approches : 

Le caractère subs titutif d'une mesure peut lui être assigné 
par l e l égis l ateur qui impose des conditions plus ou moins strictes 
pour l e recours à cette peine, de manière à ce qu' e lle se substitue 
uni quement à des peines d'emprisonnement. Cela a été le cas lorsqu ' il 
s ' est agi d ' introduire la peine de travail au profit de la communauté 
dans plus ieur s pays . Le législateur peut également édicter des r èg l es 
plus général es r églementant les rapports entre les peines privatives 
de l i berté et les autres, telle que la nécessité pour le tribunal 
de privilégier l' objectif de réinsertion soci ale du condamné, ou plus 
prosaïquement d ' év i ter le prononcé de courtes peines d'emprisonnement 
l or s que des c irconstances particulières liées aux faits ou à la 
personne du délinquant le justifi ent . 

On peut également inciter les juges à privilégier telles 
cat égori es de sanctions par l e moyen de direc tives administratives 
adressées au Ministère Public ; celles-ci peuvent êtr e complétées 
par des r éunions d'information associant les diverses composantes 
du système judiciaire. De même l'étude statistique de l'application 
des sanct i ons alternatives doit permettre de déterminer dans quels 
cas des peines s ont appliquées et de vérifier l eur caractère substi­
t uti f , encor e qu' à l'égard de ce dernier paramètre, il paraî t 
probable que s eules des études scientifiques permettront de tirer 
des conclus i ons s érieuses. 

Enf i n l ' é tude des sentences prononcées par l es tribunaux 
en cas d 'inobserva t ion ou de violation des dispositions régl ementant 
l' app l ication des mesures alternatives peut fournir des éléments 
intér e s sants quant au taux de remplacement des peines carcérales 
par des peines de substitution : e n fait, les juges paraissent 
conserver généralement une grande latitude pour décider en de tels 
cas, s' i l y a lieu de prononcer une peine de prison ou d'adopter 
d ' autres solutions moins radicales. 

L' éva luat ion de l'application des mesures de substitution 
peut également ê tre faite du point de vue de la récidive : la méthode 
est re lativement aisée, quoique assez rigide, car e lle ne permet pas, 
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par exemple, de déterminer le rôle d'autres facteurs sociaux ; il est, 
en outre, difficile de constituer des groupes comparables. Mais en fait, 
les études de récidive constituent encore actuellement le meilleur 
instrument de mesure, à la condition de les considérer cum grano salis. 

Plusieurs Etats membres en ont mené, soit sur un ensemble de 
peines (Suède, Danemark, Grande-Bretagne, Pays-Bas), soit sur un type 
particulier de peine alternative, comme le travail au profit de la 
communauté (Grande-Bretagne, Danemark) ou la probation (Italie). D'autres 
l'envisagent. En fait, les conclusions quant à l'efficacité de ces 
peines sont nuancées, pour ne pas dire contradictoires d'une étude à l'autre. 
Il semble cependant que les peines non privatives de liberté assurent 
plus efficacement la prévention de nouveaux délits que l'incarcération. 
Mais aucune étude n'a encore été réalisée en matière de nouvelles peines 
de substitution, qui permette de recommander certaines de ces peines de 
préférence à d'autres. Malgré la valeur douteuse des études sur la récidive, 
la lacune évidente existant en ce domaine conduit à préconiser la poursuite 
de telles recherches. 

Il existe encore d'autres modes d'évaluation, tels que les études 
de faisabilité et de mise en oeuvre de chaque sanction ou encore celles 
permettant d'en apprécier l'incidence financière. De même il est intéressant 
de savoir comment une sanction donnée est ressentie par les parties en cause, 
notamment par le condamné, et d'examiner la question des droits de celui-ci 
pendant l'exécution de la peine. 

Peu d'études ont été consacrées à ces aspects, la plus marquante 
étant celle menée sur l'expérience néerlandaise du travail d'intérêt 
général en 1984 par M. JUNGER-TAS (1), qui paraît pouvoir être considérée 
comme un modèle pour des études semblables sur les peines de substitution 
autres que le travail d'intérêt général. 

Aucune étude ne semble avoir abordé la question des droits du 
condamné sanctionné d'une peine de substitution. Au moment où les peines 
non privatives de liberté se multiplient et où - étant utilisées pour 
sanctionner des délits de plus en plus graves - elles se radicalisent, 
on peut se demander si le moment n'est pas venu de définir un certain 
nombre de règles minima pour l'application de ce type de sanctions, 
du moins pour les plus sévères d'entre elles. 

Il est enfin intéressant de mesurer le degré d'impact des peines 
de substitution sur le public. La réponse dépend en partie de ce que 
recouvre cette appellation : On sait fort mal ce que pense le "grand 
public" de la question, faute d'informations et d'études à cet égard . 

(1) On en retiendra notamment que 85 % des personnes chargées du placement 
des délinquants ont estimé que leurs expériences du travail d'intérêt 
général avait été positive, que ce système était de loin préférable à 
l'emprisonnement et qu'il améliorait le comportement des délinquants, 
à la condition que ceux-ci fassent l'objet d'une surveillance appropriée. 
S'agissant des personnes ayant accompli un travail d'intérêt général, 
2 sur 3 considéraient celui-ci comme une véritable sanction ; cette 
appréciation était partagée dans la même proportion par les membres du 
corps judiciaire - parquet, juges, avocats, services de probation -. 
L'enquête devait porter encore sur le type de délit auquel le travail 
d'intérêt général convenait le mieux, sur le degré de substitution à 
la peine de prison, sur les types d'activités à privilégier, etc ... 
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S'agissant de certains groupes déterminés, comme les hommes pol itiques, 
la presse, les juristes, les organisations professionnell es, il sembl e 
que l'accueil soit favorable dans l'ensemble. En particulier l ' atti t ude 
des juristes est positive, sans ambiguïté, tant sur un plan général 
qu ' à l ' égard des différentes peines de substitution. Les organi sations 
syndicales, concernées surtout par le travail communautaire, semb l ent 
observer une relative neutralité vis-à-vis de la question des peines 
alternatives. 

Il est cependant difficile d'expliquer les raisons qui motivent 
l'attitude globalement positive de ces différents groupes ; et cel l es-ci 
sont sans doute multiples et différentes d'un groupe à l'autre. L'essenti el 
est que cette approche soit favorable ; d'où la nécessité pour l'adminis­
tration de fournir des éléments qui entraînent cette attitude positive. 
C' est dire l'importance décisive de l'information quant à la finalité et 
la mise en oeuvre de nouvelles sanctions. 

Actuellement le débat sur les peines de substitution est animé et 
se poursuit pratiquement dans tous les pays : on cherchera probabl ement 
moins à en élargir le champ qu'à en améliorer l e contenu et à mieux as surer 
la diffusion des informations communiquées par l 'administration. 

Il existe dans presque tous les Etats membres des plans visant à 
renforcer le traitement des délinquants en milieu ouvert : tous on t étudié 
ou considèrent actuellement la possibilité d'intensifier le recours aux 
mesures alternatives existantes et d'en adopter de nouvelles. Ces der n i ères 
années l 'effort a porté essentiellement dans deux directions : le dévelop­
pement de mesures alternatives axées sur l'idée de réparation du dommage 
causé, comme par exemple le travail d'intérêt général, qui paraît 
rencontrer une faveur croissante en Europe, ou des solutions visan t à 
remplacer certaines peines d'emprisonnement par une sorte de confrontation 
victime-délinquant, dans un souci de conciliation (Norvège, Grande-Bretagne, 
Danemark , France) ; et par ailleurs le recours à diverses formes de 
restrictions de liberté : extension du champ d'application des mesure s 
de suspension de peine accompagnées d'une surveillance (RFA, Italie , France , 
Suède) ou de liberté surveillée (Danemark, Suède, Finlande). 

De manière générale, les pays européens sont préoccupés à rechercher 
ou à adapter des moyens permettant de favoriser l'exécution en mili~u 
ouvert des courtes peines d'emprisonnement, par l'utilisation de mesur es 
substitutives stricto sensu, ou à tout le moins en ayant recours à des 
modalités souples d'exécution de l'emprisonnement (divers types d'incarcé­
ration à temps partiel). 

L' app l ication plus fréquente de peines non privatives de liberté 
est censée réduire l e nombre des personnes incarcérées. Aussi est-il 
utile de voir si la capacité d'accueil des prisons a été réduite ou bien 
si l ' extension du système pénitentiaire se poursuit. Il semble bien qu' on 
n ' ait pas pu, ces dernières années, diminuer cette capacité d ' accueil ; 
et dans certains pays on envisage même une extension, parfois non négligeabl e, 
de cel l e-ci. Ce phénomène s'explique sans doute en partie par l 'augmentat i on 
souvent spectaculaire de l a délinquance. 
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Mais si l e système des peines de substitution n'avait pas été 
lui-même r enforcé, cette augmentation aurait nécessité un élargissement 
encore plus substantiel de la capacité d'accuei l des prisons. En fait, 
l'extension parallèle des pei nes de substitution e t du système péniten­
tiaire a sans aucun doute constitué un compromis politique visant à 
concilier le point de vue des partisans de l 'application de la loi et 
celui des partisans des mesures de traitement ••• ou des mesures 
d'économie. Si rien n'incite vraiment à penser qu'on pourra, au cours 
des prochaines années, freiner sensiblement l e nombre des prisonniers, 
du moins devrait-il être possible d'en ral enti r l e rythme d'accroissement. 

Enfin i l est intéressant de comparer l e montant des crédits 
affectés respectivement au système pénitentiai re et aux services chargés 
du traitement en milieu ouvert. Est-il envisageable que des transferts 
de crédits soient effectués d'un secteur à l'autre ? 

Or, l' application des peines alternatives ne peut se faire sans 
ressources adéquat es. Dans un contexte de crise et donc de restrictions 
budgétaires, les économies ne sauraient être réalisées uniquement en 
accroissant l a charge de travail des services chargés du milieu ouvert. 
Ceux-ci sont infiniment moins onéreux que les services du milieu fermé, 
mais ils ont besoin de moyens ; et à trop vouloir économiser dans se secteur, 
on risque de lui faire perdre sa crédibilité e t, partant, de compromettre 
gravement l' avenir des peines de substitution. 

Afin de promouvoir un déve loppement encore plus important des 
mesures alternatives, i l paraît essentiel de mettre l' accent sur l es 
propositions suivantes : 

- les limitations dont sont assorties certaines de ces mesures ne 
sont pas touj ours nécessa ires. Aussi paraît-il opportun de les reconsidérer 
et de les réduire autant qu'il est possible ; 

- i l convient d ' encourager les recherches dans ce domaine , afin de 
démontrer que ces mesures sont plus efficaces que l 'emprisonnement du 
point de vue de la prévention de l a réc idive, et de comparer l es eff ets 
des diverses sanctions alternatives et de recommander l' applicat i on de 
celles d' entre elles qui sont l es plus performantes ; 

-le déve l oppement et l' aggravation du contenu desmesures alternatives 
doivent s'accompagner de la définition d'un certai n nombre de règles minima 
quant à la gestion et à l' exécution des peines en milieu ouvert 

- l e recours croissant aux peines de substitution ne doit pas faire 
perdre de vue que la mise en oeuvre de ces mesures - quoique moins 
coûteuse que l'emprisonnement - nécessite tout de même l'octroi de moyens 
financ iers conséquents. 
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ENQUETE CHRONOLOGIQUE SUR L'INTRODUCTION DE$ MESURES ALTBNATIVES A L'EHPRISONNE!-ŒNT 
DA."lS LES ETATS HEH8RES DU CONSE I 1. DE L'EUROPE 

CHRONOLOCICAL SURVEY OF THE INTRODUCTI ON OF ALTER!l.ITIVES TO II"PR1SONHENT 
I N THE MEMBER STATES{x) OF THE COUNC(L OP EUROPE 

.\van t 1900/ 
.Sefore 1900 

19()0-1930 1930-1960 1 ~60-1975 1 1976 
!Date J 'i ntroduc tion non connu~ 
pate oi introauction not 
<nOIJTI 

Semi-détention F 8, CH D, 1 
Semi-detention 

Placement 1 l'extérieur NL, 
llork re lease 

F, CH A, OK, 8 D, 1 

Détention ou arrê t de 
fin de semai ne D NL, 8, CH 

Week end detent ion 

Arrêt dociciliaire 
House arrest 

E T 

Placement en institution 
en milieu libre N NL, CH OK D, 1RL 

~centre 

Placement dans une instii>>tion 
Servin~ outside 

N N, CH, NL OK s. D 

Amende 1 Fi ne . -"· " · u, 11<, NL, DK CH 
( B C8 .L:E....I. 

J our-amende 1 Day fine 
1 OK s A, D F 

Compensation 1 ! 
Compensation order GB 

Sanctions restrictives ou 
privatives de droits : (A) , N, NL, 

Sanctions restricting or 1 
8 OK CH G8, D, F 

taki ng away ris:hts r--
Sanctions morale a -Adverse 1 NL D, p 

réprimandes 

At tendance centre G8 1 
Liberté ourveillée 1 

Pro ba ti on N CB, 1RL, OK s. D, F s. A, B, L 1 

Adj ourned 1upervision 1RL 

Travail au profit de la 
c GB CODDunauté N, NL, f, OK, 

Communi ty service p L, I 

Suspensiooà.J prononcé de la peine N, L A, NL , E, OK D, CH , I r.s, I"!L, f, B, CY, s p 
Suspended sentence 1 

Supervio~oo order GB 

Ajournement du prononcé G8, f 
N, s. 8, 1RL, L, 

D, OK De ferment 

Binding ovcr IRL CB, CY 

Dispense de peine F O,P,GB , NL , CY 
Aboolute disch arge G8 CY ....___ 

l e 8U[ Omobi les su r le clan i nrPrn::a r i nn.llll .il C:::t u ni.,. 

The abreviations correopond to those use d for motor veh1c l e r cgistrat i ons at inte r nat ional l evel , namely : 
Autri cheOustria (A). Belg iq ue/8elgium (8) , Chypre /Cyp rus (CY), DAnema rk/Denl!'.ark (t't), France (f) , ~ép . Féd. d'Ailemar,ne/Fed.Rep.of Cermany (D), 
Grèce/Greece (C), l r lsnde /lre land (IRL), ltalie/ltaly (!)) Luxembou r g {L) . Malte/~alta (M), PAys-Bas/The Netherlands (NL), Norvège/Norway (N), 
Portugal (P) , Espa gn< /Spain (E), Suède/Sweden (S), Suisse Switzerland (CH), !Urqulc/T•o rkey (T) ~t/and Royaume-Uni/United Kingdom (GB). 

--



N 0 U V E L L E S D U C 0 N S E I L D E L' E U R 0 P E 

ETUDE SUR LES RÉGIMES DES INSTITUTIONS PÉNITENTIAIRES 

L'insertion du détenu après sa sortie de prison dans la 
communauté est une des fins du système pénitentiaire. Permettre au 
détenu une fois libéré d'affronter la vie dans des conditions aussi 
favorables que possible en évitant d'entrer à nouveau en conflit avec 
la loi revêt, e n conséquence, une importance primordiale et prioritaire. 

Dès lors, il convient de s'interroger sur l es voies à su ivre 
pour tenter d'y parvenir. 

L'étude sur les régimes des institutions pénitentiaires n'a 
certes pas l'ambition de fournir la panacée à un problème aussi vaste 
et complexe, mais de servir dans l a mesure du possible de source 
d'inspiration en donnant des précisions sur c e qui se fait dans l'un 
ou l'autre Etat membre dans ce domaine spécifique. 

Elle est plus particulièrement consacrée aux moyens susceptibles 
de promouvoir le sens de responsabilité et d'initiative des détenus. 
Ces moyens, dont il est admis qu'ils contribuent à une réinsertion 
harmonieuse des détenus, ont été abordés en deux étapes et sous plusieurs 
angles. 

Le congé pénitentiaire, qui dans un premier stade a fait l'obj et 
d ' un examen approfondi et a donné lieu à la Recommandation n° R (82) 16, 
r épond pleinement à une telle attente. Il a, en effet, été estimé que 
le congé pénitentiaire non seulement contribue à rendre l es prisons plus 
humaines e t à amé liorer les conditions de détention, mais est égal ement 
un des moyens facilitant l a réintégration sociale du dé t enu. 

Se posent l es ques tions de savoir à quels détenus un congé 
pénitentiaire doit être accordé, quelles considérations doivent être 
prises en compte à cet effet, à quel moment il peut être attribué et 
quelles dispositions doivent ·être respectées. La Recommandat i on et son 
exposé des motifs y répondent. Référence a dé jà é t é faite à ces textes 
dans le premier numéro du Bulletin. 

Dans un deuxième stade les régimes des établissements pénitentiaires 
ont été examinés dans cette optique particulière . 

Il a semb l é utile de mettre l'accent d'abord sur l a participation 
comme étant un des moyens permettant d'atteindre le but fixé. 

Si l a participation, du moins dans une certaine mesure, est 
admise, de date relativement récenteil est vrai, dans nombre de domaines 
son entrée dans le monde carcéral ne s ' est pas avérée facile, encore 
qu'en prison une participation de fait a toujours existé sous une forme 
ou une autre. Même si le contexte pénitenta i re du f ait des exigences 
particulières qu'il implique ne s'y prête pas de prime abord, à l'heure 
actuelle, la participation dans le respect de la sécurité et du bon 
ordre dans l' é tablissement es t acceptée et il es t admis qu'elle devrait 
être encouragée. 
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A ce titre, après un aperçu historique, la participation dans 
le monde carcéral a été examinée sous différents aspects notamment 
sous celui des possibilités offertes à ce sujet (degré de participation 
dans les différentes catégories d'établissements pénitentiaires ; 
programmes appliqués aux différents régimes ; conditions qui devraient 
être _respectées dans cette perspective), sous l'angle individuel et 
collectif, par rapport à certaines catégories de détenus, en particulier 
les détenus illettrés et étrangers, en ce qui concerne les domaines 
dans lesquels la participation devrait être envisagée et encouragée. 
Le personnel pénitentiaire, sans la coopération duquel rien dans ce 
domaine ne peut se faire, est évoqué. De même que la non-participation 
et les limites posées à la participation à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'établissement . 

Ont ensuite été passées en revue des moyens davantage tradi­
tionnels dont une influence positive sur le devenir des détenus est 
espérée. Dans leur ensemble ces moyens visent, autant que faire se 
peut, à aligner la vie quotidienne entre les murs d'une prison sur 
l'existence que le détenu sera appelé à mener après sa libération. 

Une instruction scolaire permettant de combler des l acunes, 
une formation professionnelle adéquate, des aptitudes et des habitudes 
de travail acquises dans les ateliers de l'établissement ou à l'extérieur 
y contribuent. De même, les contacts avec le monde extérieur, qui 
englobent aussi bien ceux qui à un titre ou à un autre viennent lui 
rendre visite ou sont autorisés à entrer dans la prison que les journaux, 
la radio, la télé, le téléphone permettent aux détenus de maintenir 
ou d' établir des liens avec la vie libre. 

Tous les moyens offerts dans ce domaine devraient autant que 
possible être saisis. Car mieux le détenu y sera préparé plus ses 
chances de réinsertion sont grandes. 

Marguerite-Sophie Eckert 

CONVENTION SUR LE TRANSFEREMENT DES PERSONNES CONDAMNEES 

Suivant la ratification par trois Etats membres (Suède, France, Espagne) . 
et les Etats-Unis d'Amérique, la Convention est entrée en vigueur entre ces 
Etats le 1er juillet 1985. Elle entrera en vigueur pour le Royaume-Uni le 
1er août 1985 et pour le Canada le 1er septembre 1985. 

Dans la Recommandation n° R (84) 11 concernant l'information relative 
à la Convention, il est recommandé aux gouvernements des Etats membres de 
transmettre au Secrétaire Général unetraduction du texte type annexé à la 
Recommandation ; le Secrétaire Général est chargé, pour sa part, de transmettre 
les traductions ainsi reçues à chaque Etat Contractan~ à l'intention de ses 
administrations pénitentiaires (v. Bulletin d'Information Pénitentiaire, n° 4 -
décembre 1984, pp. 14/15). 

La première traduction du texte type a été transmise au Secrétariat 
conformément à la Recommandation n° R (84) 11. Il s'agit d'une traduction 
en suédois. Elle a été communiquée aux six Etats Contractants . 

H.-J. B. 
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N 0 U V E L L E S D E S E T A T S M E M B R E S 

STATISTIQUES SUR LES POPULATIONS CARCERALES 
DANS LES ETATS MEMBRES 
DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Produit du système de aoLLeate statistique mis en pLaae par Le Comité de 
Coopération Pénitentiaire~ Les données qui suivent aonaernent la situation 
des popuLations aaraéraLes au Ler février L985 ainsi que les flux 
d'inaaraérations de L'année l983 (1) . 
La base de données aonstituée depuis Le Ler février L983 pe~et 
de suivre L'évoLution des populations sur deux ans ; aette dimension 
temporeLLe a été systématiquement introduite dans Les représentations 
graphiques. 
Nous avons~ par aiLleurs~ aaLaulé un nouveL indiae pe~ettant de mieux 
mesurer Le phénomène de La détention provisoire : Le taux de détention 
provisoire (nombre de prévenus~ présents à un instant donné 3 rapporté 
au nombre d'habitants). 

Le questionnaire utilisé lors de l'enquête précédente n'a pas été 
modifié. 

A partir des données brutes, il a été possible de calculer les 
indices suivants 

TABLEAU 1. Situation au 1er février 1985 

a. Total de la population carcérale 

b. Taux de détention pour lOO 000 : effectif de la population 
carcérale au 1er février rapporté au nombre d'habi tants. 

c. Taux de prévenus (%) : effectif des détenus n'ayant pas fait 
l'objet d'une condamnation définitive rapporté à l'effectif de 
la population carcérale. 

d. Taux de féminité (%) 

e. Proportion de mineurs et Jeunes détenus (%) 

f . Proportion d ' étrangers (%) 

En rapprochant les données présentées dans le tableau 1. de ce lles 
du 1er février 1983 et du 1er février 1984 (2), on observe une certaine 
augmentation du taux de détention moyen (1.2.1983 =58 p. lOO 000, 
1.2.1984 = 61, 1.2.1985 = 63), l a dispersion de la répartition restant 
comparable (écart-type au 1.2.1983 = 23,5, au 1.2.1984 = 23,7, au 
1.2.1985 = 23,5) (Figure 1). 

Comme par le passé, il convient d'insister sur le fait que cette 
l égère tendence générale à la hausse recouvre des situations très différentes . 

(1) A sa demande, l'Administration de la Finlande a été, pour le prem~ere fois, 
associ~à cette enquête ; les données sont présentées dans l'Annexe 1. 
Pour la deuxième fois consécutive, des données rela t ive s au Canada sont 
présentées dans l'Annexe 2 . 

(2) Ces calculs ne tiennent pas compte de la situat i on en Turquie, pays 
pour l equel nous n' avons pas de données au 1. 2 . 1983 
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TABLEAU 2. Evolution des effectifs 

On trouvera dans ce tabl~au, le taux d'accroissement annuel de 
l 'effectif total des populations carcérales calculé sur la période 
"1.2.1984-1.2.1985" (Colonna a.) ainsi que des taux spécialisés selon 
la catégorie pénale, le sexe, l'âge et la nationalité (Colonnes b. à i.). 
7 populations sur 19 ont connu une augmentation substantielle au cours des 
douze derniers mois : de 5,3% (Norvège) à 33,0 % (Espagne). 5 Etats ont 
bénéficié d'une relative stabilité : Italie (1,9 %) , Danemark (1,4 %) , 
Suède (1,4 %), Irlande (0,1 %), Autriche (-0,3 %). Enfin 7 populations 
ont vu leur effectif diminuer nettement : de -3,7% (Turquie) à 
13,2% (Chypre). 

Sur la figure 2 nous avons présenté simultanément les taux 
calculés sur deux années consécutives ; ce qui permet de se faire une idée 
plus précise des évolut ions observées. Ainsi, par exemple, la très forte 
hausse de la population espagnole, sur la période (2), fait suite à une 
trèf forte baisse - période (l) - due, en particulier à l a réforme du 
Code pénal et du Code de procédure criminelle concernant notamment la 
détention provisoire. 

Le rapprochement de ces taux, calculés sur la période "1.2.1984-
1.2.1985" et de la situation en début de période (mesurée par le taux 
de détention au 1.2.1984) ne met pas en évidence de corrélation entre 
ces deux indices, contrairement à ce qui avait été observé sur la période 
"1.9.1983-1.9.1984" (Figure 3). Là encore, une impression de grande 
hétérogénéité dans les situationg prévaut. 

E voftd-i..o 11 du }.)Vtu.c.:tuJtu démoglta.ph.iqu.u 

Aucune tendance générale ne ressort de l'analyse des taux 
d'accroissement par sexe. 

Les sept pays pour lesquels on a pu calculer des taux d'accrois­
sement selon l'âge ont connu une diminution de la proportion de mineurs 
et jeunes détenus. A une exception près (Espagne), cette tendance 
correspond à une baisse des effectifs de cette catégorie de détenus 
Turquie (-58%), Autriche (18a, -16 %), Italie (18a, -11 %), 
Norvège (2la, -9 %) , Irlande (2la, -4 %), France (2la -0,1 %) . 
Cette évolution, déjà constatée sur la période "1.2.1983-1.2.1984" s'est 
accentuée au cours des douze derniers mois. 

Dans les neuf pays où l'on a pu calculer des taux significatifs 
selon la nationalité, on observe une augmentation de la proportion 
d'ét rangers . A une exception près (Belgique), cette hausse correspond 
à une augmentation, parfois très importante, du nombre de détenus 
étrangers :Espagne (54%), Norvège (37 %), Luxembourg (32 %), Italie (16 %), 
Grèce (15 %), France (11 %), Turquie (7 %), Autriche (4 %). Rappelons 
qu'aucune tendance de cet ordre n'était ressortie de l'analyse de la 
période "1.2.1983-1.2.1984". 

Evoftd-i..o11 de fa. dé:te~o11. pltov~o~e 

Il a été possible de calculer des taux d'accroissement sienifi­
catifs, selon la catégorie pénale, sur la période "1. 2.1984-1.2.1985" 
pour 13 populations . 10 d'entre elles connaissent une diminution du taux 
de prévenus. Font exception à cette règle, la Belgique et la Suède où 
le taux a très légèrement augmenté et l'Espagne où le t aux de prévenus 
est passé en douze mois de 40 , 9% à 50 , 4% (voir remarque supra) . 
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Une telle tendance générale avait déjà ~té observée sur la période 
"1. 2.1983-1.2.1984 11

• 

L'évolution du taux de prévenus dépend de l'évolution du nombre 
de prévenus mais aussi de celle du nombre de condamnés. 

Aussi le taux de détention provisoire est-il un meilleur instrument 
d'analyse (Tableau 3 et Figure 4) (1). 

Le taux de détention provisoire moyen est assez stable : 1.2.1983 = 
19,0 p. lOO 000, 1.2.1984 = 19,5, 1.2.1985 = 18,6. Mais cette moyenne 
n'a guère de sens compte tenu de la grande dispersion des situations. 
On peut classer les Etats en quatre groupes selon l'évolution du taux de 
détention provisoire au cours des deux dernières années : 

Tendance à la baisse : Autriche, Danemark, République Fédérale 
d'Allemagne, Grèce, Irlande, Islande, Luxembourg, Norvège, Suède. 

Stabilité : Belgique, Pays-Bas. 

Tendance à la hausse : Chypre, France, Portugal, Royaume-Uni. 

Fluctuations : Italie, Malte, Espagne, Suisse. 

TABLEAU 4. Flux d'incarcérations en 1983 (2) 

a. Nombre d'entrées en 1983 

b. Taux d'incarcération pour lOO 000 en 1983 : nombre d'incarcérations 
de l'année 1983 rapporté au nombre moyen d'habitants sur la période. Compte 
tenu des informations disponibles, nous avons, en réalité, utilisé le nombre 
d'habitants au 1.9.1983 fourni par les Administrations. 

c. Taux de prévenus à l'entrée (%) 
rapporté au nombre d'entrée de l'année. 

nombre d'entrées de prévenus 

d. Indicateur de la durée moyenne de détention (D) : quotient des 
effectifs moyens de 1983 (P) par l e flux d'entrées de cette période (E). 

p 
D = Ë x 12 (durée exprimée en mois) 

Compte tenu des informations disponibles , nous avons pris pour P 
l'effectif au 1.9.1983. 

Rappelons que les nombres obtenus doivent être considérés comme 
des indicateurs et non comme les résultats d'une mesure. 

e. Taux d'accroissement du nombre d'entrées (1983/1982). 

Il a été possible de compléter la figure 5 déjà publiée dans le 
Bulletin n° 4 en ajoutant les données relatives à la Suisse et au Royaume-Uni. 
Les données relatives au Danemark et à l'Italie ont été rectifiées. 

Pierre TOURNI:ER 
Ingénieur de recherche au 

Centre de recherches sociologiques 
sur le droit et les institutions 

pénales (CESDIP LA CNRS 313). PARIS 

(1) Nombre de prévenus, à un instant donné, rapporté au nombre d'habitants 
(p. 100 000) 

(2) Les données de flux sur 1984 seront présentées dans l e Bulle tin n° 6 
(décembre 1985) accompagnées d'une ana lys e de l' évolution observée sur 
l e s trois dernières années. 
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-1 ),2 ( ) -t5, 2 -t 5.1 ( ) ( -s .•. J> -t4,7 -19,4 (2J,J) 

1 ,4 - 7,6 4,5 0,2 .51 ,2 . . . . . . . . . ... 
8 ,2 6. t t0,6 8,4 ),7 - 0 ,1 9,9 7,t t1 , 4 

- .5,0 -t0 , 7 - ),0 . . . . . . . . . ... ... ... 

-7.3 -t5,J -4, 4 . . . . . . ... ... - tO,) t5 , 0 

O,t -t8 ,.5 1. 7 0,6 (-16,) - 4,3 t . 7 o, 1 ( o, o) 

( 8,0) ( ) (1.5,2 (5,4) ( ) ( ) (4,6) (8 ,0 ) ( ) 

t,9 - tt ,6 40,2 2,1 -2,6 -11 ,4 2,t 0,7 t6,o 

. . . . . . .. . . . . . . . ... . . . ... ... 
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9,6 . . . . . . ... . .. . . . .. . ... ... 
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JI ,5 . . . . . . ... ... . . . ... ... ... 
Eopagn• JJ,O 6),7 t1 , 7 )1 ,8 69, 16,5 )6,0 )1 ,2 54 ,) 1 

Suède (•) \ 1 ,4 .5,0 0,6 . . . ... . . . ... ... .... _. 

i 

Suisse (*) ... ... ... ... . . . . . . . . . .. . ... 
'Iùrquie - ),7 - 17,5 5.9 - ),0 2 ,6 -.57,8 - 1 . 7 - 3.7 7,1 

Ro y,. ume-Uni (*) . . . . . . . . . . . . . . . ... ... .. . . . . 
Anglete r re, {•) .5,t .. . ... . .. . .. . .. . .. . .. . .. 
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Tn b leau 4. Popul nti on carc é ra l e de" l::t n ts membre" du Conseil d e 

1 'E:urope : rlux d'inc nrc4rntions en 198) 

(a) (b) (cl ( d). ( .,) 

: Indicateur Tnux 
Nombre Tnux Tnux de de lft durée d ' ncc:;rois -
d' incarcé- d' incnrcé- prévenus moyenne de sement du 
rotions rations à l'entrée détention nombre 

en 198) p.100 000 en 198) exprimé en d'entrées 
en 19RJ mois (198)) (198)/1982) 

Autriche ... . . . . . . ...... . .. 
Belgique (:t) 22 670 225,8 . . . ),5 ... 
Chypre 456 86,8 22,8 4,9 60,6 

Danemark ( *) )7 045 712,4 42,0 1,0 ... 
France (*) 86 )62 158,4 84,0 5,2 16,0 

République(*) 
rédérale 115 )26 187,2 ... 6,4 - 6,5 

d'Allemftgne 

Grèce 7 054 88,7 29,5 6,4 6,0 

Irlande 6 199 1 78,0 )2,7 2,8 --·4 ' 7 

Islande 2)8 101 ,5 )0,7 2,9 54,5 

It1die ( *) 10) 196 181,9 92,1 4,8 -19,9 

Liechstenstein . . . . . . ... . . . ... 
Luxe111bourg 1 216 ))2,5 .. . 2,4 1 J ;fi 

Hal te 249 77,0 64,7 4,7 -10,1 

Pays-Bas 24 500 171 .s )2,0 2,0 2,5 

Norvège 10 821 262,0 )6,7 2,2 - 7 , 0 

Portugal 1 J 924 1 )4,6 68,2 s,J 79,4 

Espagne 50 784 1)),7 91 .9 ) ,5 -10, 5 

Suède ( .. ) . . . . . . . . . . .. ... 
Suisse (*) 27 159 421 ,o 6),7 1,8 ... 
Turquie ( .. ) 165 75) )71 ,9 60,) s.s - 5,7 

Royaumme-Uni 191 734 340 ,4 39,8 3. 2 ... 
Angleterre, 152 414 )07,2 )8 ,7 ),4 

- '· 1 Pftys-de- Galles 
Ecosse )5 469 688,8 4),1 1.7 - ),1' 

Irlllnde du Nord 3 851 24 7. 6 . 54. 1 6,8 .... 
(*) 

( •) Voir remarques pag e 2 6 

Tableau 3. Popul a tion carcéra le des Etats membres du Conseil de l ' Europe : 

évoluti on du t aux de détention provisoire (p . lOO 000 habitan ts) 

1 .2. 198 ) 1 .2.198/1 1. 2 .1985 

i 1: 1: 1: 
1 "' "' "' 
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' Autriche 8 748 114,0 29,5 8 516 114 , 0 27, 1 8 493 I ll ,5 25 , 8 

i 
Belgique 5 343 i 53,4 20,2 7 204 72,0 21 , 9 6 598 66 ,9 20 , 5 

..IZhypre 156 1 29,7 1,1 205 39,0 1 ,5 178 33 ,3 2, 1 

Danemark 3 236 1 63,0 18,1 3 430 70,0 18,0 3 478 68,0 15,9 

France 37 649 67,8 35 , 0 41 545 74,2 38,5 44 969 1 '3, 1 40 ,6 
1 

République 1 64 091 1 60 9 11 23,8 
!'édorale 63 431 1 102,8 28,9 104,4 26 ,5 99, 7 

d'Allemagne 

3 300 1 

! 
Greee 35,0 ! 11,1 3 930 1 40,0 1 

10,6 3 645 37 , 4 9,0 
1 

IrlBnde 1 281 i i 
1 669 : 37,0 i 4,2 47,6 3,7 1 671 47,3 3,0 

IslAn de 83 1 35,3 1 4,3 75 31 '7 3,8 81 33, 7 2,1 

Itnlie 36 SIS : 64 6 ! 49,1 43 348 76,3 56 , 4 44 174 77, 5 49,7 

i ' 1 

Liechstenstein ' 
1 

... i ... 
1 

... . .. ... ... ... . . . ... 

Lu xembourg 287 j 72 0 ! 33 , 6 285 1 78,0 32,3 253 69 ,3 24 ' 1 
' ' j 1 

Malte 101 1 29 , 0 ! 8,6 103 30, 0 13, 1 9 1 28 ,4 9, 4 

! 
Pays-Bos 3 900 i 28,0 1 Il ,8 4 500 31,0 13 ,1 4 933 34 , 0 12 ,5 

1 1 
Norvège 2 os 1 1 S I ,5 i 13 , 9 1 996 48 , 0 12,3 2 10 2 50 , 7 12 , 4 

5 188 1 
1 

Portugnl 53 , 0 1 16 , 9 6 820 68 , 6 27,5 8 568 8 7, 0 32 ,6 

Espagne 22 720 ! 59,8 : 28,5 14 691 38,2 15 , 6 19 541 50,7 25 , 5 

i : 
Subde 5 461 1 65,0 1 2. 7 4 742 1 57,0 i 9, 7 4 807 58, 0 10,2 

: ' i 
Suisse 3 700 58 , 0 18,8 4 400 1 62, 0 1 24,0 4 400 68 , 3 15 , 5 

i ' 
1 

Turquie ... 1 .. . .... ... ... .. . 73 471 147 , 0 5 1 ,4 

1 i 
RoyAume-Uni 1 1 50 717 90 , 0 19,6 . .. 

1 
... ' . . . ... . . . ... 

Angl o te-rre • : 

Poys-de-Gnllo<~ 43 368 . 87 ,0 15 ' 2 41 310 ; 83,3 15, 3 43 6091 87,8 19' 3 

Eco!! se 
1 ' 1 

5 172 ' 100 , 4 18 , 8 4 640' 90 , 1 i 16 , 2 4 98:1 9 7 , 4 21 ' 2 
: 

Jrlnnc1o elu No re! ... ' .. . ... . .. 
1 .. . · 1 ... 2 123 135 , 0 25 ' 1 

1 
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REMARQUES - TABLEAU I 

FRANCE : -Les données concernent l'ensemble des personnes incarcérées 
en France métropolitaine et dans les départements d'Outre-Mer (effectif 
en Métropole- 43 422, effectif dans les département d'Outre-Mer= 1 547). 

-Pour la France métropolitaine, l'indice (b) est de 78,8 p. lOO 000. 
-Les indices (d), (e) et (f) ont été calculés en se r éférant à la 

situation au 1.1.1985 . 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : - L'indice (b) se réfère à la situation 
au 30.9.1984. 

-L'indice (e) représente la proportion des personnes détenues dans les 
établissements pour jeunes. 

L'indice (f) est une estimation. 

IRLANDE : - 34 étrangers, non compris 67 détenus d'Irlande du Nord. 

PAYS-BAS : - Le nombre de 4 933 détenus comprend aussi 278 personnes 
retenues dans les locaux de la police, faute de pl ace en prison. 

- La somme des effectifs des rubriques (2) et (3) du questionnaire est 
supérieure à l'effectif donné en (1) - 5 060 contre 4 933 -. L'indice 
(c) a été calculé par rapport à cette somme. 

La somme des effectifs des rubriques (4), (5), (6) et (7) est supérieure 
à l'effectif donné en (1) - 5 099 contre 4 933 -. Les indices (d) et (e) 
ont été calculés par rapport à cette somme. 

SUEDE : -Les indices (d), (e) et (f) ont été calculés sur la population 
des condamnés. 

SUISSE : -Les indices (a), (b) et (c) sont des estimations se référant 
à la situation au 31.12.1983- La détention provisoire n'est pas recens~e-

-Les indices (d), (e) et (f) ont été calculés sur la population des 
condamnés. 

TURQUIE : -La somme des effectifs des rubriques (4) (5), (6) et (7) 
est supérieure à l'effectif en (1) - 74 123 contre 73 471 -. Les indices (d) 
et (e) ont été calculés par rapport à cette somme. 

-Le rapprochement du taux de détention au 1.2.1985 (147,0) de sa valeur 
au 1.2.1984 (171,1) et au 1.9. 1984 (193,0) fait penser que le cal cul 
de cet indice n'a pas été effectué de façon homogène aux trois dates. 

ROYAUME-UNI : 

ANGLETERRE ET PAYS-DE-GALLES : -Les indices (d) et (e) concernent l'ensemble 
de la population carcérale à l'exception des détenus civils (n = 276). 

- L'indice (f) est une estimation. Sontconsidérés comme étrangers l es 
détenus nés en dehors du Commonwealth et d'autres pays associés 
(le Pakistan par exemple). 
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REMARQUES - TABLEAU 2 

Les taux entre parenthèses doivent être considérés comme peu signi­
ficatifs du fait de l a faiblesse des effectifs concernés (effectifs au 
1.2.1984 et au 1.2.1985 inférieurs à lOO). 

Les taux n'ont pas été calculés lorsque les effectifs aux deux dates 
étaient inférieurs à 30 - symbol e utilisé ( ) -. 

BELGIQUE : -Aux catégories de "prévenus" et de "condamnés", il faut ajouter 
une catégorie regroupant différentes situations légales particulières 
(délinquants anormaux internés en application de la loi de défense sociale, 
vagabonds ou mendiants mis à la disposition du Gouvernement ... ) . Cette 
troisième catégorie a connu, sur la période, un taux d'accroissement 
de - 13,1 %. 

-Les taux selon l'âge n'ont pas pu être calcul és, faute de données 
comparabl es. 

DANEMARK : -Les taux selon l'âge et l a nationalité n ' ont pas pu être 
calculés, faute de données au 1 .2. 1985. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE:- Les taux selon le sexe, l' âge e t la 
nationalité n'ont pas pu être cal culés, les données au 1. 2.1984 por t ant 
uniquement sur les condamnés. 

GRECE : -Les taux selon le sexe et l'âge n'ont pas pu être calculés, 
les données au 1 .2.1984 ne portant que sur l es condamnés. 

PAYS-BAS : - Les taux spécialisés n'ont pas pu être cal cul és faute 
de données cohérentes au 1.2.1985 (voir note du tableau 1). 

NORVEGE : - Les taux selon le sexe n'ont pas pu être calculés, faute de 
données aux deux dates. 

PORTUGAL : - Les données disponibles concernent l e 26.3.1984 et l e 
1.2.1985. Le taux global d'accroissement annuel ra été estimé de la 
manière suivante : 

P(l.2.1985) = P(26.3.1984).(1 + r) lO/l2 

SUEDE : -Les taux d ' accroissement selon l e sexe, l'âge et l a nationalité 
n'ont pas pu être calcul és, les données portant uniquement sur la 
population des condamnés. 

SUISSE : -Les taux n'ont pas pu être calcul és, faute de données préci ses 
aux dates de référence. 

ROYAUME-UNI : - Données non disponibles au 1.2. 1984 : 

ANGLETERRE ET PAYS DE GALLES : - Les données disponibles concernent le 
31.12.1983 et le 1.2.1985. Le taux globa l d' accroissement annuel r 
a été estimé de l a manière suivante : 

P(l.2 . 1985) = P(31. 12.1983).(1 + r) 
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BULLETIN D'INFORMATION PENITENTIAIRE N° 5 

Corrigendum 

A la page 25, der nière ligne, il faut lire : 

P(l . 2.1985) = ?(31.12.1983).(1 + r) 13112 



REI"ARQUES - TABLEAU 3 

Données du 1. 2. 1983 : se reporter au rapport sur "la démographie 
carcérale dans les Etats membres du Conseil de l'Europe" , VIe Conférence 
des Directeurs d'Administration pénitentiaire, CDAP (83) 4, p. 8. 

Données du 1.2.1984 : se reporter au Bulletin d 'infor~ation 
pénitentiaire n 3 - juin 1984, p. 31. 

REMARQUES - TABLEAU 4 

BELGIQUE : -L'indice (a) ne comprend pas les 4 96 1 ent r ées de détenus 
revenant d'un congé pénitentiaire . 

-L'indice (e) n'a pas été calculé car on ne sait pas si les entrées de 
détenus revenant d'un congé pénitentiaire ont é té comptabilis ées ou 
non en 1982. 

DANEMARK : - Les données publiées dans le Bulletin n° 4, décembre 1984, 
ont été rectifiées par l'administration danoise. 

-L'indice (e) n'a pas pu être calculé, les données de 1982 e t 1983 
n'étant pas comparables. 

FRANCE : - Les données concernent uniquement la France métropolitaine. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE - Compte tenu des données disponibles , 
le taux d'incarcération en 1983 et l'indicateur de la durée moyenne 
de détention ont été calculés à partir de la population carcérale au 
31.7.1983. 

ITALIE : - Les données publiées dans le Bulletin n ° 4, décembre 1984, 
ont été rectifiées par l'administration italienne. 

SUEDE : -Entrées de 1983 : condamnées = 15 177, accro i ssement par 
rapport à 1982 = 9,6 %. 

SUISSE:- Les indices (a), (b) et (c) sont des estimations (dé t ention 
provisoire non recensée). 

-L'indice (e) n'a pas pu être calculé, faute de données comparables. 
Les indices de flux pour 1982 publiés dans l es Bulletins n° 2 et 3 
ne doivent pas être pris en considération ; les données de base 
portaient, en fait, uniquement sur les condamnés . 

TURQUIE : - Compte tenu des données disponibles, le taux d 'incarcération 
en 1983 et l'indicateur de la durée moyenne de dé t ention ont é té 
calculés à partir de la population carcérale au 1.2.1984. 

ROYAUME-UNI : - Le taux d'accroissement du nombre d'incarcérations 
n a pas pu être calculé, faute de données pour 1982. 

- IRLANDE DU NORD : - Les données publiées dans l e Bull etin n° 4 
(décembre 1984) ont été rectifiées par l' administration irlandaise. 

-Compte tenu des données disponibles, l e taux d'incarcération en 1983 et 
l'indicateur de la durée moyenne de détention ont été cal culés à 
partir de la population carcérale au 1.9.1984 . 

-L'indice (e) n' a pas été calculé, faut e de données pour 1982. 

- ANGLETERRE PAYS-DE-GALLES : - L' admini strati on chargée de la statist ique 
de l'Angleterre et du Paas-de Galles sou l ève le pr obl ème des doubles 
comptes : vo1r remarque ans la rubrique du Bulletin no 4, p. 31 (décembre 84). 
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A N N E X E I 

DONNEES SUR LA POPULATION CARCERALE DE LA FINLANDE 

~ Situation au 1.2 . 1985 

a . Total de la population carcérale ................ . .. . 4 683 
b. Taux de détent ion pour l OO 000 habitants .. .. .. .. .. . . 97,0 
c. Taux de prévenus en % ...... . . .. . .. .. . . . . ........... . 11,2 
d . Taux de féminité en % . . . . ... ........ . . . ... . .... . ... . 3,0 
e. Mineurs et j eunes adultes (2la) en% . ..... . ........ . 7,8 
f . Proportion d ' étrangers en% ... . .. .. .. ..... . . . . .. ... . 0,4 

~Nombre d'incarcération en 1983 .. ...... .... . .. ... . .. .. . . 10 132 
Taux d'incarcération en 1983 pour lOO 000 ...... ... ... . . 
Taux de prévenus à l' entrée en 1983 en % ... . . . . .. . .... . 
Indicateur de la durée moyenne de détent i on en mois ... . 

209,9 
35,2 
5,5 

Remarque : Compte tenu des données disponibles, le taux d ' incarcération 
en 1983 et l'indicateur de la durée moyenne de détention ont été calculés 
à partir de la population carcérale au 1. 2 . 1985 . 

ANNEXE II 

DONNEES SUR LA POPULATION CARCERALE DU CANADA 

*Situation moyenne sur la période "1.4 . 1983-31.3.1984" 

a. Total de la population carcérale .. ..• . . •. . .....• ... • 
b . Taux de détention pour lOO 000 habitants . ..•.. . •.... 
c. Taux de prévenus en % .....• . . . •.......... . ... . .. . ... 

27 595 
111, 0 

12,3 

~Evolution par rapport à l a situation moyenne de la période "1 . 4.1982-
31.3.1983" (taux d'accroissement en%) 

a. Population carcérale totale ....• . .... .... . • .•..... .. 
b. Prévenus .. .. .................................. ! ••• •• 

c . Condamnés ........... ... ........... ... .............. . 

x Nombre d ' incarcérations en 1983 . . .•...•.... . • .. ..... ... 
Taux d'incarcération pour lOO 000 en 1983 . ....•........ 
Taux de prévenus à l'entrée en 1983 en % ............ .. . 
Indicateur de la durée moyenné de détention en mois ... . 
Taux d'accroissement du nombre d'entrées (1983/1982) .. . 

0, 7 
-4,6 
2,0 

212 053 
803,9 
35,1 
1,7 

-5,8 

Remarque : - L'effectif total concerne les services correctionnels 
pour adultes (établissements provinciaux et fédér aux) : âge limi te de 
16, 17 ou 18 ans selon les provinces. 

La somme des effectifs des rubriques (2) et (3) du questionnaire est 
supérieure à l'effectif donné en (1) - 27 777 contre 27 595 -. Le t a ux 
de prévenus (état) a été calculé par rapport à cette somme. 
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E C H A N G E D' 1 N F 0 R M A T 1 0 N S 

E N M A T 1 E R E P E N 1 T E N T 1 A 1 R E 

ENQUETE SUR L'ARCHITECTURE PENITENTIAIRE 
DANS LES ETATS MEMBRES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Cette étude comparative sur les conceptions des Etats membres du 
Conseil de l'Europe en matière d'architecture des établis sements péniten­
tiaires a été menée dans le cadre des travaux de la commi s sion d ' é tude 
"architecture et prison" mise en place le e janvier 1984 par l e 
Ministre français de la Justice. 

Elle permet, à travers la diversité des pra tiques i nstitutionnelles, 
de faire apparaître des similitudes de conception dans l a déf i nition que 
donnent les Etats de leur politique architecturale, tandis que les normes 
générales de construction font l'objet de variations plus s ens ibl es . 

I. La définition de la politique architecturale 

Tous les Etats qui ont répondu au questionnaire s' appuient, pour 
définir leur politique architecturale, sur les règles minima pour 
le traitement des détenus définies par la Résolution (73) 5 du Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe. Toutefois, la traduct i on ar chi­
tecturale de ces principes varie selon les orientations de chaque pays 
en matière d'exécution des peines et l' état du parc immoblier exis tant. 

C'est ainsi que, dans les pays scandinaves , préférence a été 
donnée aux établissements ouverts où sont purgées , sauf exception, 
les courtes peines d'emprisonnement. 

En Suède on a essentiellement construit, au cours des dix der ni èr e s 
années, des prisons locales (qui reçoivent les condamnés à une peine 
inférieure à un an), ce qui permet de privilégier le rapprochement 
familial et la participation d'organismes exté rieurs au traitement des 
détenus. 

Par ailleurs, s'il existe toujours des établissements à s écurité 
maximale pour les détenus les plus dangereux, les villages- prisons 
constituent une nouvelle forme du régime carcéral suédoi s . Ré servés aux 
détenus qui purgent des peines d'assez longue durée, ils r assembl ent 
une vingtaine de chalets où les dé t enus peuvent vivre comme à l' extérieur (1). 

(1) Extraits de "LIAISON" - Vol. 6, n ° 1 - Janvier 1980 
(Revue mensuelle publiée par la Divis ion des Communicati ons, 
Direction des Programmes 
340 Ouest, Avenue Laurier 
OTAWA (Ontario) 
KlA OP8 
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Dans les pays méditerranéens où existe un parc immobilier ancien 
et en partie inadapté aux normes internationales et aux besoins de la 
population carcérale, un effort de modernisation a été entrepris. 

En Espagne, on tend à diversifier les structures, notamment 
par la création d'établissements semi-ouverts. 

En Italie, une augmentation très sensible des crédits de construction 
depuis dix ans a permis de mettre en oeuvre un programme de renouvellement 
et de restructuration du patrimoine. Cette situation est à rapprocher 
de celle de la France qui possède un parc immoblier très ancien et 
doit mener conjointement une politique de construction et de restauration 
des établissements existants. 

Par ailleurs, comme la Grande-Bretagne, la France s'efforce de 
concilier les impératifs de sécurité avec les objectifs de réinsertion 
sociale, ceux-ci impliquant la nécessité de rapprocher les conditions 
de vie en milieu carcéral des normes appliquées à l'extérieur en matière 
d'habitat. 

En Grande-Bretagne et en Irlande, ce sont les impératifs d ' espace, 
de confort, de contrôle et de meilleure surveillance qui président à la 
construction des établissements pénitentiaires. 

L'organisation fédérale de l'Allemagne entraîne, en matière d'exé­
cution des peines, le partage des compétences entre l'Etat fédéra l et 
les Lander, la loi f édérale posant les principes généraux, tandis que 
l'exécution et l'application pratique ressortent de la compétence des 
Lander. 

En dehors de ces orientations générales, cette enquête a permis 
de comparer les pratiques en matière de programmation des équipements, 
de logement des personnels et de politique économique (les Etats 
cherchent-ils à réduire les frais de maintenance des établissements, 
et si oui, par quels moyens ?). 

I. 1 Lu in..t:Vtve.na.nt6 à .e.a pll.ogll.amma.tion 

Des représentants de l'administration pénitentiaire et des 
architectes (qu'ils relèvent de l'administration ou du secteur privé) 
participent dans tous les Etats à la programmation des constructions 
neuves. Y sont associés, en outre, des fonctionnaires pénitentiaires 
(Belgique), des représentants des comités de probation (Danemark), 
de la Police (Suisse), des élus locaux (France) . 

1. 2 Lu m oda.Li;tV., de. .e.o g e.m e.n..t du p Vt6 o nnw p é.we.ntiaill. u 

La majorité des Etats intègrent un programme de logements 
(généralement situés 3 proximité de l'établissement) au projet 
de construction. Cependant, certains y ont renoncé pour l'avenir 
(Suisse, Irlande), leur expérience en ce domaine n'ayant pas été 
jugée satisfaisante. Au Danemark, l'administration n'assure pas le 
logement de ses personnels. 

En France et en Grande-Bretagne, ces logements sont r é servés 
aux agents exerçant des responsabilités particuliè r es. 
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1. 3 Lv., 6Jta.AA de. 6onc.Uonneme.nt 

Lors de l a programmation d'un é t ab lissement, les administrations 
pénitentiaires tiennent compte du coût de fonctionnement qu'elles 
s'efforcent de réduire en recourant aux techniques du bâtiment l es 
plus aptes à assurer la solidité et la l ongévité des instal lations 
et/ou en rationnalisant le travail du personnel. C'es t ainsi que 
l'utilisation de matériels sophistiqués (circuits télévisés) peut 
permettre d'alléger les tâches de surveillance. 

II. Les normes générales de construction 

11. 1 La. c.e...U.ule. e.t lv., unLtê.l.> de. vie. 

La superficie de la cellule individuelle varie de 6 à 12 m2. 
Généralement dotée d'un mobilier standard (lit , chaise, parfois armoire 
et/ou commode), sa conception est définie par l'administration. Toutefois, 
en Suisse, les détenus y sont associ és. Un cabinet de toilette séparé 
de la cellule est prévu dans la majorité des cas . 

Presque tous les Etats connaissent le système des unités de vie 
où sont regroupés 15 à 50 détenus. Des salles polyvalentes destinées 
à l' enseignement, au sport, aux activités culturelles et de loisir sont 
généralement prévues au sein ou à proximité de ces unités . La plupart 
des Etats sont dotés d'établissements dont la capacité varie entre 
40 et 200 places. En France, la capacité prévue pour l es établissements 
neufs est désormais de 400 places au maximum. 

11.2 L'e.nviltonneme.nt e.t la. ~êc.Uititê 

Si dans la majorité des Etats, les établissements pénitentiaires 
sont construits à l'extérieur des agglomérations, leur implantation 
géographique est néanmoins choisie de façon à fac iliter l e maintien 
des liens familiaux, ainsi que la liaison avec les autorités judiciaires 
et administratives . 

Au Danemark, les prisons d'Etat sont situées à une certaine 
distance des zones d'habitation et les prisons locales en agglomération. 

Cette situation peut être rapprochée de celle de l a France 
où l'on distingue les établissements pour peines e t les maisons d'arrêt~. 
les premiers étant implantés à l'extérieur des aggl omérations urbaines 
et les secondes y étant intégrées - ce qui, d'ailleurs, s uscite quelques 
difficultés comme le prix du terrain en ville ou le phénomène de rejet 
de la population locale . 

~Les maisons d'arrêt accueillent les prévenus e t les condamnés à des 
courtes peines, tandis que les établissements pour peines sont réservés 
aux condamnés ayant plus d'un an d'emprisonnement à purger au moment 
de l a condamnation définitive . 
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Les préoccupations esthétiques ne sont pas absentes des projets 
de construc tion. Elles se traduisent par l 'implantation de rideaux 
de verdure autour des établissements (Belgique), ou l 'impo r tance 
donnée au choix des coul eurs, des matériaux utilisés, des plantations 
(Grande-Bre t agne). 

Si les Etats s ' effor cent d'adapter l'architecture des prisons 
à l 'environnement, le choix du site et des matériaux relèvent souvent 
de préoccupations sécuritaires. 

Ainsi, l ' établissement d'une zone non aedif i candi au tour de 
la pr i son (RFA) , l e choi x d'un terrain plat dégagé sans hauteur 
dominante à proximité, l'implantation en zonesrurales isolées 
(Grande-Bretagne) permettent-ils d'assurer plus facilement la 
surveillance. 

Dans cette optique et en dépit de la nouve l l e réforme péniten­
t~a~re visant à améliorer les conditions de détention, l'augmentation 
de l a délinquan ce organisée et du terrorisme ont contraint l'adminis­
tration pénitentiaire italienne à adopter des mesures appropriées 
concernant l es clôtur es et à établir des zones de sécurité. Dans les 
établ issements bordant les quartiers r ésidentiels, les Pays-Bas ont 
éga l ement accru l es mesures de sécurité : les constructions supérieures 
à deux étages, (comme cel l es réservées au pe r sonnel et aux bureaux) 
peuvent être incorporées au mur d'enceinte extérieur. 

Les moyens de sécurité : dans la plupart des établis semen ts , 
on utilise des moyens t echniques d'alarme et de s urveill ance élaborés 
général ement reliés aux logements de fonc t ion du personne l et/ou 
aux postes de police (interphones, système d'alarme, talkies walkies, 
voyant lumineux, c ircuits t é l évisés, système de détection des métaux). 

Aux Pays-Bas, en Suède, en Suisse, la sécurité est envis.agée 
dans une perspective plus large que celle de l'ordre et du bon 
fonctionnement des étab lissements : sa conception participe de la 
valeur éducative du traitement pénitentiaire. 

Cette philosophie s'est manifestée également aux Pays-Bas par la 
suppression des sentinelles sur l e périmètre de surveillance des murs 
extérieurs et, en Suède , par le refus d'armement du personnel de s urvei l lance . 

on constate donc, à travers cet t e étude, une certaine homogénéité 
dans l es orientations générales de la politique architecturale qui vi se en 
premi er lieu, dans le r espect des règles minima, à favor iser la r éinsertion 
sociale des détenus et à amél i orer les conditions de détention. Le souci 
d'ouvrir l a prison à la vie de la ci t é, d'adapter l es constructions à 
l'environnement est égal ement marqué. En revanche, on constate une plus 
grande diversi té quant aux normes appliquées à l a construction, à la 
procédure de programmation et aux conceptions des Etats en matière de sécurité. 

Martine BARBARIN 

Le rapport sur l'architecture pénitentiaire dans l es Etats membres du Consei l 
de l' Europe est disponible en langue française. Pour s'en procurer un 
exemplaire, écrire à l'adresse suivante : Ministère de la Justice, Direction 
de l'Administration Pénitentiaire, Service des Etudes e t de l ' Organisation, 
247 , rue Saint-Honoré , 75001 PARIS. 
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PRINCIPALES CONCEPTIONS EN MATIERE D1 ARCHITECTURE PENITENTIAIRE 

DANS LES ETATS MEMBRES DU CONSEIL DE L•EUROPE 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

1. Vê.n-i..n-U:A:.on de. la. poütique. aJtc.llie.c.tUJta.le. 

La loi fédérale pose les principes généraux, l'application 
ressortit de la compétence des Lander . L'harmonisation se réalise 
conformément aux principes des règles minima de l'ONU (1955). 

2. L~ p~oblèm~ paJtt-i..c.u.t-i..~ ~ê.c.Wt-i..tê. (1)/e.nv~onne.me.nt (2) 

(1) Etroitement dépendante de la destination de l'établissement 

- la construction doit être facile à surveiller 
- zone non aedificandi autour de l'établissement 

(2) Terrain d'implantation en dehors de l'agglomération ou en bordure 
d'accès facile. 

Compétences des Administrations Pénitentiaires des Lander. 

4. L~ no~~ gê.nMa..t~ de. la. c.e.ilule. 

9 m2 pour une cellule individuelle 
7 m2 par détenu pour un internement collectif 

5. Le. loge.me.nt poUJt .t~ p~onnm pê.n-i..te.nti~~ 

Logements à proximité de l'établissement . 

BELGIQUE 

1. La politique architecturale est définie en fonction 

- de la resocialisation du détenu 
- de la préparation à la sortie 

2. Constructions en dehors des agglomérations en fonction des 
normes d'urbanisation. 

3. -Inspecteur général de l'Adminis tration Pénitentiaire 
1 directeur de prison 

-l'ingénieur de l'Administration Pénitentiaire 

4. 9 à 10 m2 pour une cellule individuelle. 

5. Des programmes sont prévus dont l a construction est de plus en 
plus éloignée de la prison. 
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CHYPRE 

1. Le pays ne dispose que d'un seul étab lissement de r éférence 
la prison de Nicosie . 

2. Pas d'indication. 

3. - Le bureau du planning 
- Le service des prisons 
-Un cabinet d'architecte 

4. 128 pieds carrés pour une cellule individuelle . 

5. Logements à l'extérieur de l'établissement. Il ne sont pas 
utilisés car situés sur la frontière séparant le territoire. 

DANEMARK 

1. Les peines d'emprisonnement sont (sauf exception) purgées dans 
des é tablissements ouverts Les très courtes peines dans des prisons 
d'Etat (1 prison d'Etat et 2 prisons local es ont été construites). 

2. ( 2) Les prisons sont situees en dehors des zones d'habitation. 
Situat ion inverse pour les prisons locales. 

3. - L'administration des prisons 
- Les comités de probation 
- Les architectes et ingénieurs 

4. 7 à 8 m2 pour une cellule individuelle. 

5. Personnel non logé par l'Administration Pénitentiaire 

ESPAGNE 

1. Adaptation aux règles minima du Conseil de l'Europe et ONU . 
Etablissements ouverts ou semi-ouverts. 

2. (2) Les prisons sont situées en dehors des agglomérations sur un 
terrain dégagé, plat et d'accès facile . 

3. - Architectes 
- "Consulting Technique" 
- Collaboration de la Direction générale des Institutions 

4. 12 m2 pour une cellule individuelle. 

5. Logements prévus à proximité de l' étab lissement. 

GRANDE-BRETAGNE 

1. -Impératifs d'espace , de contrôle et de s ur veil lance. 

- Constructions nouvelles sur l e modèle des "Victorian open Galleried" 
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Z. La plupart des établissements sont situés dans des zones rurales 
isolées. Pour les prochains programmes, l'administration pénitentiaire 
envisage d'intégrer les nouvelles constructions dans des agglomérations 
urbaines. 

3. - Home Office 
-Service de l'environnement 

Consultants de bureaux privés d'architectes 

4. 6,3 m2 sans sanitaires 
6,8 m2 avec sanitaires 

5. Personnel logé en cas de nécessité. 

IRLANDE 

1. Normes différentes d'un établissement à l'autre en raison des 
exigences de l' é tablissement. 

Z. (2) Les nouveaux établissements sont situés dans des régions où 
sontimplantés d ' autres établissements. 

3 . - Le Ministère de la Justice 
- L'Administration des travaux publics 

4. 10,5 m2 environ pour une cellule individuelle. 

5. L'Administration pénitentiaire n'a plus l'intention d ' inclure un 
programme de logement dans les futures constructions . 

ITALIE 

1. Depuis la dernière décennie: série de mesures législatives et 
réglementaires permettant un renouvellement de la conception architecturale. 

2. (2) Contrats entre l'Administration pénitentiaire et les communes pour 
le choix de zones correspondant aux impératifs de superficie de géologie 
et d'architecture ; Construction des nouveaux établissements dans les 
quartiers de zone industrielle. 

3. Bureau du Bâtiment P~nitentiaire à la Direction de l'Administration. 
L'attribution des travaux relève de la compétence du Ministère des 
Travaux Publics. 

4. 9 à 10 m2 pour une cellule individuelle. 

5. Programme de logements prévus dont le nombre varie en fonct ion de 
la capacité de l'établ; ~~n~o~~ · 

Actuellement, l'étude d 'un projet de loi permettant la r éalisation 
d'un programme de logements sur l'ensemble du territoire est à 
à l'étude. 
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PAYS- BAS 

1. Modification des conceptions des années 1970. Les établissements 
ne sont plus construits en hauteur pour des raisons de sécurité et de 
coût financier. 

2. (1) Absence de sentinelles sur le périmètre de surveillance des murs 
extérieurs. 

3. La section construction de l'Administration pénitentiaire 
- Le "State Building Department" 
- Architectes 
- Architectes-paysagistes 

4. 10 m2 environ pour une cellule individuelle 

5. Les logements peuvent être incorporés contre le mur d'enceinte 
extérieur. 

SUEDE 

1. Le traitement ouvert doit être la forme privilégiée du traitement pénal. 

2. Pas d'indication. 

3. Le département des travaux publics. 

4. Pas d'indication. 

5. Pas d ' indication. 

SUISSE 

1. Resocialisation du détenu: création de petites unités permettant 
une action éducative plus efficace et offrant un cadre sociothérapeutique. 

2. (1) Sécurité= ordre et bon fonctionnement de l'établissement mais 
créer un é tat de confiance au niveau des détenus. 

3. Les chefs de département cantonaux concernés (justice - police -
construction publique). 

4. Cellule individuelle 10 m2. 

5. Aucun programme n'est intégré . 
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LOIS, PROJETS DE LOIS, REGLEI'ENTATION 

Sou.-6 c.e;t;te_ Jtub!Uque_ t)igUJte.n.t .f.el.l ;t{;tJteJ.l del.l .to-L6 en.t.lté.el.l e.n vigue.UJt de.pu.-06 
un an, del.l p.lto j ffi de. .to-L6 e;t de. Jtèg.te.me.nt6 ayant :tJuu.t à del.l quel.ltiono 
d' oJtdJte. pé.YL-Ue.ntiai.lte. e;t é..tan.t de_ na.tUJte. à p.lté.-6 e.n.te.Jt un in.té.Jtê;t pa.lt.tic.ulie.Jt 
poUJt .f.V-l Admin-L6:tJtatio no Pé.YL-Ue.ntiai.ltel.l d' au:tJteJ.l E.ta.t-6 me.mbJteJ.l. LV-l ;t{;tJteJ.l 
J.Jon.t J.Juiv-L6 , .te. c.M é.c.hé.an.t, d 'un Jté.J.Jumé. J.Juc.c.inc..t. 

BELGIQUE 
Circulaire ministérie lle du 29 août 1984, qui fixe les nouvelles modalités 
de la procédure d'octroi du congé pénitentiaire. 

La première demande de congé sera, selon l'usage, soumise pour décision 
au Ministre de la Justice. En cas de décision positive et sauf disposition 
contraire expresse, l ' accord porte non seulement sur le premier congé mai s 
également sur les congés suivants e t ce jusqu'au terme de la détention . 
La décis ion concernant un nouveau congé n'est cependant prise que si l e 
précédent congé peut être considéré comme réussi et aucune nouvelle 
contre-indication ne s'y oppose. 

Dans le cadre de la présent e procédure un congé est considéré comme 
réussi l orsque le détenu a satisfait aux critères objectifs énumérés 
ci-après et qu'il a respecté les conditions imposées individuel lement. 

Les critères sont réintégrér à t emps ; ne pas r evenir en état d'ivresse 
ne pas avoir causé d 'incident pendant l e congé ou au cours du retour ; 
avoir passé le congé à l'adresse indiquée . 

Sontréputés nouvelles contre-indications, tous les faits, c irconstances ou 
événement s survenus ou portés à l a connaissance de l'Administration 
Pénitent iaire depuis l e dernier congé et qui sont de nature à compromettre 
la possibilité et/ou l' opportunité de l e renouvel er (par exemple : 
problèmes relationnels, nouveau milieu d ' accueil , nouvel état d ' esprit 
du détenu , refus de l ibération conditionnel l e, tentative d ' évasion ... ) . 

En cas d'échec du congé ou de contre-indication r écente, une nouvelle 
demande de congé sera adressée au Ministre de l a Justi ce accompagnée d'un 
r apport détail l é relatif à l' i nci dent ou à l a contre-indication . 

DANEMARK 

Betaenkning : Retskrav pâ erstatning til ofre for forbryde lser. 
Recommandation ·: Action en r éparation des victimes d ' infrac tions. 
R. n° 1019/ 84 . Ministèr e de l a Justice. Octobre 1984. 

Lovbekendtg~relse : Lov om rettens plej e. 
Avis l égal : loi sur l ' administrat i on de la justice. 
Recommandation n° 555. 

Cirkulaere : Inddrivelse a t retsafgifter. 
Circulaire : recouvrement des frais de j ustice. 
Circulaire n° 114. Ministère de la Justice - 22 août 1984 . 
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Bekendtg~relse : Landets inddeling i retskredse. 
Arrêté : organisation territoriale de la justice 
Arrêté n° 556 . Ministère de la Justice, 1er novembre 1984 . 

Bekendtg~relse Statsadvokaters og politimestre bef~jelse til at frafalde 
phale. 
Arrêté : Pouvoir des procureurs et des officiers de police de suspendre 
les poursuites. Arrêté n° 561. Ministère de la Justice, 13 novembre 1984. 

Bekendtg~relse : Vederlag til forsvarere i sager om spiritusk~rsel. 
Arrêté : paiement de l'avocat de la défense en cas de conduite en état 
d'ébriété. Arrêté n~ 565, Ministère de la Justice, 21 novembre 1984. 

Cirkulaere : Overf~rsel af domfaeldte til behandlingsinstitutioner. 
Arrêté : transfèrement des détenus condamnés dans des établissements 
de soins. Arrêté, direction des établissements pénitentiaire et de la 
probation, 6 janvier 1985. 

Betaenkning : Politiets anvendelse af agenter. 
Recommandation : utilisation d'auxiliaires par la police. 
Re. n° 1023. 1984. 

Lovbekendtg~relse : Retsafgifter 
Avis légal : frais de justice. 
Loi n° 562, Ministère de la Justice, 6 novembre 1984. 

Bekendtg~relse : Udenretlig vedtagelse af konfiskation i politisager. 
Arrêté : transaction extra-j udiciaire en matière de confiscation dans 
le cadre de poursuites à l ' initiative de la police. Arrêté n° 562, 
Ministère de la justice, 13 novembre 1984. 

Bekendtg~relse : Udenretlig vedtagelse af konfiskation i politisager 
Arrêté : transaction extra-judiciaire en matière de confiscation dans le 
cadre de poursuites à l'initiative de la police. Arrêté n~ 572, 
Ministère de la Justice, 30 novembre 1984. 

FRANCE 

Loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d'ordre social 

La nouvelle rédaction des articles 102 et 103 (titre III dispositions 
diverses) intéresse directement l'administration pénitentiaire . Selon les 
dispositions de l'article 102 : un ou plusieurs établissements d'hospi­
talisation publics pourront désormais être spécifiquement destinés 
à l'accueil des personnes incarcérées. 

L'article 103 dispose que lorsqu'un service hospitalier de l'administration 
pénitentiaire est érigé en établissement d'hospitalisation public, 
le personnel exerçant des fonctions para-médicales bénéficie du statut 
du personnel des hôpitaux publics. 

Circulaires 

Circulaire AP - CRIM SJ - 84-91 - GH2 du 12 novembre 1984 relative 
à l' exécution des peines de Travail d'Intérêt Général dans les juridictions. 
Elle définit la nature des travaux et l'autorité chargée de proposer les 
postes de travail au juge de l' application des peines. 
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Circulaire AP- 85- 09- GR du 28 janvier 1985 relative à l'exécut ion 
d'enquêtes rapides par les comités de probation e t d'assistance aux 
libérés. 

Circulaire AP 85- Gl- Gl4- du 22 janvier 1985 relative à l'application 
de la loi n° 84- 576 du 9 juillet 1984 tendant à renforcer les droits 
des personnes en matière de placement en détention provisoire et 
d'exécution d'un mandat de justice et simplification des procédures 
d'enquête et d'instruction. 

REPUBLIQUE FEDERALE 01 ALLEMAGNE 

Au cours des six derniers mois, deux lois ont été adoptées qui portent 
modification de la loi sur l'administration des établissements péniten­
tiaires du 16 mars 1976 : 

La loi du 20 décembre 1984 (Bundesgesetzblatt I p 1654) qui a supprimé 
le recours aux sociothérapies en tant que mesure indépendante de rééducation 
et de prévention. Cette disposition n'est pas encore entrée en application. 
Le placement dans un établissement de sociothérapie ne constitue à l'heure 
actuelle qu'un mode particulier d'exécution des peines. 

La loi du 27 février 1985 (Bundesgesetzblatt I p 461) qui a supprimé 
l'obligation qui incombait jusqu'alors aux autorités pénitentiaires de 
recourir à des mesures de coercition médicales lorsque la vie d'en détenu 
était gravement menacée. Une telle obligation ne persiste qu'à l'endroit 
des personnes qui sont hors d'état de manifester librement leur volonté. 

GRECE 

Le Ministère de la Justice, en collaboration avec l'Organisme pour l'emploi 
de la main-d'oeuvre a organisé les programmes suivants : 

Circulaire du Ministènede la Justice 12878/8-1-1985 : Embauche de personnes 
libérées de prison. A cette fin, les patrons perçoivent une subvention de 
1000 drs pour chaque jour de travail et ceci pour une année (120 nouvelles 
places de travail pour des personnes libérées 18-25 ans et 80 nouvelles 
places de travail pour des personnes libérées 25-60 ans). 

Décision du Ministère du Travail : 30254/29-1-85 Subventions aux personnes 
nécessiteuses libérées. Aux libérés nécessiteux une subvention extraordinaire 
de 14 000-25 000 drs est accordée. Ce montant peut être accordé jusqu'à trois 
fois à la même personne, si e lle n'a pas été à même de trouver un travail 
pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

Loi 1483/84 art. 23, para 1, décision 5938/1985 du Conseil d'Administration 
de l'Organisme pour 1 1emploi de la main-d'oeuvre : Allocation familiale. 
Des allocations proportionnelles au nombre d'enfants à charge sont accordées 
aux parents condamnés sans travail. 

IRLANDE 
Règlementation de 1985 relative à la détention des délinquants au Fort Mitchel. 
Cette réglementation définit les catégories de délinquants qui peuvent être 
détenus au Fort Mitchel sur l'île de Spike (comté de Cork). Elle fixe 
le règlement et le régime applicable au Fort Mitchel ainsi que la formation 
et le traitement des délinquants qui y sont détenus. 
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Règlement de 1985 relatif aux permissions de sortie au Fort Mitchel. Ce 
règlement traite des permissions de sortie accordées aux personnes détenues 
au Fort Mitchel, sur l'île de Spike (comté de Cork) . 

ITALIE 

Lois 

Loi du 2 mars 1985, n° 55 : prorogation de la loi du 21 décembre 1977, 
n° 967 concernant les procédures exceptionnelles pour travaux urgents 
et ne pouvant être différés dans les instituts pénitentiaires. (B.U.n. 58 
du 8.3 .1985) Est repoussée au 31 décembre 1986 l a limite d'efficacité 
de la loi du 21 décembre 1977 concernant les procédures exceptionnelles 
pour travaux urgents et ne pouvant être différés dans les instituts de 
peine . Le plafond des dépenses prévu se monte à 50 millions de lires . 

Loi du 7 mars 1985, n° 99 : intervention en matière de travaux publics. 
(G.U. n. 76 du 29.3 . 1985) Autorise la dépense de 500 milliards de lires 
destinées à l'achèvement des travaux de construction pénitentiaire déjà 
en ~ours. Dispose que 50 milliards sont destinés à la main-d'oeuvre et à 
l'amélioration des conditions hygiénico-sanitaires des instituts de 
prévention et de peine existants . 

Décret du Président de la République, n° 805 du 29 octobre 1984 : modification 
de l'article 54 du D.P.R. n° 431 de 1976. Rég l emente l'utilisation du fonds 
disponib l e par les détenus. Peut être utilisé pour envois à la famille ou 
aux parents, pour des achats autorisés, pour la correspondance, pour des 
dépenses concernant la défense l égal e, pour le paiement d ' amendes ou 
de dettes. Le paiement des frais de défense légale doit être effectué sur 
présentation de la note d'honoraires. (G . U. n. 334 du 5 . 12 . 1984) . 

Décret du Président de la République, n° 806 du 29 octobre 1984 : modifie 
les articles 69 et 88 du D.P .R. n. 431 de 1976 : (G.U. n. 334 du 5.12. 1984) 
Dispose que la police peut intervenir avec les autres forces armées de 
l'Etat pour évincer les manifestations de violence et de désordre collectif 
dans les ins tituts de peine. 

Projets de lois 

2350 /C RUSSO : Modificationsde la loi du 26 juillet 1975, n. 354 concernant 
les règles de la législation pénitentiaire. Dans ce projet de loi est 
proposée une série de modifications de la loi pénitentiaire en matière de 
visites, de travail, de permis, de sanctions disciplinaires, de transferts 
et de mesures alternatives à la détention. 

Ministère de la Justice n. 2357/C et 1124/S : repousse le délai prévu par 
l'alinéa 1 de l'article 30 de la loi du 28 juillet 1984, n.398 (détention 
préventive). Ce projet de loi propose la prorogation jusqu'au 30 novembre 1985 
de la détention préventive pour l es prévenus de délits graves contre 
l ' Etat, la personne et le patrimoine. 

PAYS-BAS 

Décision du 22 novembre 1984 prévoyant l'install ation de portiques 
de détection pour la détection des objets métalliques transportés par 
les personnes pénétrant dans les é tablissements fermés . 

Décision du 16 janvier 1985 complétant le règlement intérieur des 
maisons d'arrêt et reconnaissant à tous les dé tenus, condamnés ou en 
détention préventive, le droit de consulter un médecin généraliste ou un 
s pécialiste de leur choix (ce droit était auparavant l e privilège des 
détenus en détention préventive). 

- 39 -



NORVEGE 

La l oi n° 7 du 12 décembre 1958 sur les établissements pénitentiaires a été 
amendée comme suit (les amendements ayant pris effet le 30 novembre 1984) : 

§ 3 (''la surveillance directe des détenus est assurée par des femmes 11
). Abrogé. 

§ 12 Une deuxième phrase nouvelle est ajoutée. § 12 se lit comme suit : 
''Une personne purgeant une peine de prison peut itre transfér ée dans une 
prison de haute sécurité ou dans un étab lissement de soins pour la durée 
de l a peine restant à courir si un tel transfert apparaît utile en r aison 
de son éta t de santé, de son état mental, de sa capacité de travail, de 
son adaptabilité ou pour d'autres raisons particulières. Il peut itre décidé 
dans certains cas part i culiers de placer d'emblée le condamné dans un 
établissement de soins ainsi qu'il est prévu dans l a première phr ase. 

Le règl ement re l atif à la surveillance directe des détenus es t ent r é en 
vigueur l e 30 novembre 1985. c'est l'administrati on des services péni­
tentiaires qui a pris ce règlement en application de l a l oi sur les établ is­
sements pénitentiaires du 12 décembre 1985, article 56. 

Des modifications au règlement sur l es é tablissements pénitentiaires prendront 
effet l e 1er avril 1984. Elles concernent la détenti on en commun, la liberté 
de circulation, l'isolement total ou partiel . Elles visent essent i e llement 
à créer des quartiers définis pour l'isolement ou l e semi-isol ement des 
détenus, à garantir que ces mesures soient régul ièrement portées à l a 
conna issance de l'administration des services pénitentiaires et que les 
détenus visés par ces mesures fassent l'objet de contrôl es fréquents de 
l a part du personnel pénitentiaire ou d'un médecin. Il est également 
prévu un registre où doivent ê t re portées certaines informations concernant 
les mesures prises. 

Des modifications au règlement du 22 avril 1960 sur l'utilisation d ' armes 
et de mesures coercitives entreront en vigueur le 1er avril 1985 . 
- S agissant de mesures de coercition, il est maintenant stipulé que l a 
dé tention en cellule de sécurité ne peut avoir d'autre objet que d' empêcher 
un détenu de s'infliger des blessures ou d'en infliger aux autres personnes, 
ou de prévenir d'importantes déprédations ou des troubl es graves dans la 
pri son. Les dispositions r elatives à l'usage des armes sont abrogées. 
Il s'ensuit que les autorités pénitentiaires ne sont plus autorisées à faire 
usage d'armes à f eu dans les prisons. (Seul est admis l'usage de pistolets 
à gaz et de matraques.) 

PORTUGAL 

Le décret-loi 399-D/84 du 28 décembre relatif au statut, ·à l'organisation, 
au recrutement, à l a sélection, à la formation et à la carrière etc. 
du personnel de surve illance des établissements pénitentiaires . 

ESPAGNE 

La l oi organique 10/1984 du 26 décembre, qui modifie l es articles 503 , 
504 et l e premier paragraphe de l'article 529 du Code de procédure pénal e. 
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conditionnelle spéciale. L'iter parlementaire de la loi 304. 

MADDALENA M.:Le circostanze attenuanti peri terroristi pentiti (Les circons­
tances atténuantes pour les terroristes repentis) Milano, Giuffrè, 1984. 

Les dispositions des articles 2 et 3 de la loi du 29 mai 1982, n° 304. 
Le champ subjectif d'application des circonstances atténuantes. La circons­
tance atténuante de la dissociation et de la collaboration. 

MANTOVANI F. : Il problema della criminalità. Compendio di scienze criminali 
(Le problème de la criminalité. Précis de Sciences criminelles) Padova, 
Cedam 1984. 

Définition et causes de la criminalité. Les orientations individuelles. 
L'école sociologique. L'orientation multi-factorielle. La classification des 
délinquants. La victimologie. La défense contre la criminalité. Le problème 
des garanties de la liberté individuelle. 

MASINI V. : Sociologia di Sagunto. Morfologia di un sottosistema di gruppi 
di interesse. Uno studio su Palerme (Sociologie de Sagunto. Morphologie 
d'un sous-système de groupes d'intérêts. Une étude sur Palerme) Milano, 
Angeli, 1984. 

L'administration publique dans la ville de Palerme. Clientèle et bases 
sociales du pouvoir. Famille et milieu. Groupes d'intérêt, bureaucratie et mafia . 

MELCHIONNA B. : La questione carceraria (Le problème carcéral) 1n Quaderni 
della Giustizia, 1984, n° 35. 

MELOSSI D. : E'in crisi la criminologia cr1t1ca? (La criminologie critique 
est-elle en crise ?) in Dei delitti e delle pene, I, 3. 

MEUCCI G., SCARCELLA F. : La tutela dei diritti del minore (La protection des 
droits du mineur) Roma, La nuova Italia scientifica, 1984. 

L'importance juridique des intérêts des mineurs . Les rôles du juge, du mineur 
et de l'assistance sociale. Les compétences du tribunal pour enfants. Le procès 
du mineur. Dispositions rééducatives et pénales. 

NASCETTI G.P. : La politica del controllo sociale e il decentramento 
administrative (La politique du contrôle social et la décentralisation admi­
nistrative) Bologna, Lanzarini . 

NEPPI MODONA G. : Il pubblico della galera (Le public de la galère) 1n 
"Antigone" anno 1, 1.,· marzo 1985. 

Analyse sociologique portant sur les détenus des instituts de petne en Italie 
en 1983/84. 

PANNAIN-SELAPANI-CARRERA-STRACE : L'omicidio del consenziente (L'homicide du 
consentant) Napoli, Ediz ioni Scientifiche Italiane . . 

PATALANO V. 
Cedam, 1984. 

I delitti contro la vita (Les délits contre la vie) Padova, 

L'homicide dolosif . Les circonstances de l'homicide volontaire. Infanticide par 
abandon matériel et moral. L'homicide du consentant. Coups et blessures ayant 
entraîné la mort sans intenti on de la donner. Mort et lésions, conséquenc es 
d'un autre délit. L'homicide par imprudence . 

PISA P. : Le pene accessorie. Problemi e prospettive (Les petnes accessoires. 
Problèmes et perspectives) Milano, Giuffrè, 1984. 

RAMACCI F. : La riforma dell'ordinamento penitenziario e le modifiche al sistema 
penale (La réforme de la · l~gislation pénitentiaire et les modif ica tions dlJ 
système pénal) Siena, Libreria Ticci, 198~. 
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RESTA E. : L'ambiguo diritto (Le droit ambieu) Milano , Angeli , 1984. 

Système juridique et complexité sociale. Juge et autonomi e à l ' égard du 
pouvoir politique . Système pénal et opinion publique. La législation d ' urgence. 
Technique et politique de contrôle social. 

SEGHELE S. : La crisi dell ' infanzia o la delinquenza dei minorenni (La crise 
de l'enfance ou la délinquance des mineurs) Milano, Decambio, 1984. 

VENE' G.F. : Pena di morte. Quelli di Villarbasse : gli ultimi giustiziati 
ln Italia (Peine de mort. Ceux de Villarbasse : l es derniers suppliciés 
en Italie) Milano, Bompiani, 1984. 

VIGNALE F. : Arresto a dom i cilia e lavoro al l' esterno (Arrêt domiciliaire et 
travai l à l'extér i eur) i n Questione Giustizia , no 2, 1984. 

ZEVI L. : Dal carcere alla città (De l a prison dans la ville) in "An tigone" 
Anno l, n° l, marzo 1985. 

L' auteur analyse les problèmes découlant de l'installation d'instituts 
péni~entiaires dans le contexte urbain. 

PAYS-BAS 

KAISER Günther : Strafvollzug im Europaïschen Vergleich (Comparaison sur l e 
plan européen de l ' exécut ion de la peine). Cette publication contient des 
données ayant trait au système pénitentiaire néerlandais. · wissenschaftliche 
Buchgesellschaft, Darmstadt, 1983. Band 190 der Reihe Ertrage der Forschung. 

NORVEGE 
CHRISTIE Nil s et KETTIL Bruun : "Den gode Fiende" (te bon ennemi ) Presses 
universitaires (Universitetsforlaget), 1985. 

Le livre comporte une critique systématique de l a politique officielle 
des pays nordiques en matière de stupéfiants. Les auteurs font valoir que 
l e coût de cette politique dépasse les avantages à en attendre . Sans adopter 
une position libérale en matière de drogue, ils avancent un certain nombre 
de propositions qui visent à dédramatiser l e problème et devraient se 
traduire par une r éduction du coût du contrôl e social.· 

PORTUGAL 
RODRIGUES Almiro (Centre d'Etudes Judiciaires), de SOUSA Elizabeth et 
MARQUES José (Université de Louvain) : Representaçao Social da Justiça em 
Portugal. Edition de l'Institu t Damiao de GÙis , 1985. 

Travail d ' investigation réalisé en accord avec les méthodes scientifiques 
mod ernes . Les chercheurs ont tenté d'étudier l 'image de l a justice dans 
différents groupes professionnels et sociaux , y compris des échantillonages 
de détenus, survei llants d ' établi ssements pénitent i aires, de magistrat s , etc. 
Ils espèrent être parvenus à dégager des conclusions pouvant s'avé r e r 
utiles pour l' amé lioration de l'appareil judiciaire . 

ESPAGNE 
ALONSO DE ESCAMILLA Avelina : El Juez de Vi g ilancia Penitenciaria (Le Juge 
de Surveil l ance Pénitentiaire) Haison d'édition Civitas, Madrid 1985 
ISBN 84-7398-324 - 6. 

SUE DE 
BISHOP Norman : Fo llow- up s tudi es o f drug misu s ing pri sone r s in Sweden 
(Etudes sur l es d6tc ntls t oxi coma nes en S u ~de). National Pris on and Pro ba tion 
Admini s tra t i on ; Resc ;1rc h .1 nd De ve lopme nL Group . 

Un r és umé de ce tte é tude figurera dans l e prochain Bulle tin . 
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ERIKSSON Ulla-Britt, GUSTAVSSON J an : Missbrukare : Familj ev~rd (Placement 
des toxicomanes dans des famill es) . En Studie av stiftelsen Sm~landsg~rdars 
verksamhet - Kriminalv~rdsstyrelsen - Rapport 1984 : 3 . 

La Soc i été de Sm~land place des toxicomanes dans des familles habitant une 
zone rurale géographiquement limi tée du sud-est de la Suède. L'étude por t e 
sur 67 personnes a insi placées de 1980 à 1983 . La plupart d' entre elles avaient 
été autorisées à la faveur de dispositions spéciales de la loi sur l e traitement 
en prison à purger leur peine en dehors d'un é tablissement pénitentiaire . 
Les autres bénéficiaient d'un sursis avec mise à l'épreuve ou d ' une libération 
conditionnelle. 75 % avaient mo i ns de 30 ans et tous avaient de grave anté­
cédents en mat i ère de toxicomanie ou d'alcoolisme. La durée des placements 
est en principe d' a u moins huit mois. 46 % des suj ets sont arrivés en fin 
de placement. Pour ce qui est des 54 % restants, le placement a pris fin 
avan t terme pour moitié en raison de l'inconduite de l'inté ressé (8 personnes 
avaient commis de nouvelles infractions) et pour moitié sur décision 
de ce dernier . Il a eté possible pour 40 des 67 sujets étudiés de comparer 
l a criminalité un an avant le placement et_un an après. On a . 
également comparé le temps d'emprisonnement avant et après. On a rel evé 
des différences s tatistiquement significatives pour ces deux variables. Les 
changements concernent tout particulièrement l es sujets ar rivés en fin de 
placement . On a également comparé la s ituation professionnelle avant et après 
l e placement. Les étudesn'étant pas de type expérimental, on ne peut 
en déduire aucune r elation de cause à effet. Substitut aux fo rmes classiques 
d ' emprisonnement, l e placement dans les famil l es paraît né anmoins offrir 
d'importantes possibilités de développement personnel à un groupe particu­
lièrement difficile de j eunes délinquants toxicomanes. 

HOLMGREN Per, KRANTZ Lars, BISHOP Norman : Urinanalyser och Lakemedelsmis sbruk 
(Analyses d'urine dans l es prisons et abus de médicaments) 
Kriminalv&rdsstyrelsen, Rapport 1g34 : 4. 

Lorsqu ' on procède à des analyses d'ur ine sur des détenus on recherche d'ordinaire 
la présence d'opiacés , d 'amphétamines e t de cannab is. La présente é tude, qui 
a été entreprise en vue de déterminer la pré sence éventuelle dans les urines 
de médicaments non prescrits par un médecin, s'appuyait sur les considérations 
suivantes : on sait que de nombreux dé tenus font usage de plusieurs drogues 
quand ils sont en liberté , l' abus de médicaments est un aspect non négligeable 
du problème général de la drogue en Suède e t, enfin, les détenus saven t 
que lles sont l es substances habituellement recher chées dans les analyses. 
Il est donc poss ibl e que certains détenus essaient de fai re usage de s ubs tances 
qui ne sont normalement pas recherchées dans l es analyses d'urine . 

Six prisons ont été r etenues pour l es besoins de l'étude. Les pr incipaux 
critères de sé l ection ont été en l'occurence l e niveau re l ativement élevé 
des analyses d'urine effectuées dans ces é tablissements (dans certains cas, 
seuls des quartiers particuliers de t e lle ou t el le prison ont é t é r etenus ), 
l a mise en oeuvre de procédés d' analyse offran t des garanties raisonnab l es 
con tre toute tentat i ve des dé tenus de fauss er les résultats et l' exi stence 
de programmes act i fs de l utte contre l a toxicomanie. En bref , 1 ' 2tude 
a porté sur des pr isons (ou des quartier s de prisons) pa r ticulièrement 
r eprésenta tives de l' act ion menée en Suède pour fre i ner la toxicomanie dans 
les prisons. 
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On a soum~s l'ensemble des échantillons d'urine r ecueillis du 26 janvier au 
1er févr i er 1984 à des tests visant à déceler la présence non seulement 
d'opiacés, d ' amphétamines et de cannabis mais aussi d'un grand nombre de 
médicaments tels que les benzodiazipènes (valium, librium, sobril, mogadon), 
de médicaments fondamentaux (dérivés de la phénotiazine et anti-dépressifs 
tricycliques) et de médicaments acides et neutres (barbituriques et analgésiques). 

Le personnel pénitentiaire n'était pas au courant de l'étude en cours et 
des analyses prévues. La semaine choisie n'était en aucune manière atypique. 
L ' ensemb l e des échantillons d'urine recueillis au cours de la semaine en 
quest i on étant parvenus au laboratoire national de chimie l égale , on a 
consulté l es dossiers médicaux des intéressés en vue de relever d'éventuelles 
prescriptions de médicaments au cours de la période antérieure . On a 
écarté tous les échantillons qui contenaient des traces de médicaments 
prescrits ; en d'autres termes, ils n'apparaissent pas dans les résultats. 

Au total, on a recueilli 272 échantillons auprès de 147 détenus. Des résultats 
positifs concernant les trois substances susmentionnées ou les médicaments 
indi qués ou une combinaison des deux catégories ont été observés chez 46 détenus. 
On a relevé des traces de médicaments dans l'urine de 36 d'entre eux. Ainsi, 
25 % des personnes ayant fourni des échantillons présentaient dans leurs 
urines des traces de médicaments, seuls ou en association avec des drogues . 
Dans aucun cas l es substances en question n'avaient été prescrites par un 
médecin. 

Des benzodiazépines ont été décelées dans les urines de 18 détenus, du para­
cétamol dans celles de 11 détenus. Il convient de noter ici que le paracétamol 
entre dans la composition d'un certain nombre d'analgésiques courants délivrés 
sans ordonnance. Une ordonnance est toutefois nécessaire lorsque le paracétamol 
est pris conjointement avec d'autres médicaments. On a trouvé trace dans 4 cas 
sur 11 de paracétamol seul, dans 5 cas de paracétamol associé à des médicaments 
e t dans deux cas de paracétamol associé au cannabis. On a décelé différents 
autres médicaments chez 12 autres personnes (ce qui porte à 41 le nombre des 
personnes concernées, plusieurs substances pouvant être décelées chez un sujet 
donné). 

L'étude ne visait pas à déterminer comment les détenus se procuraient des 
médicaments illicites ni quand ils les utilisaient. Les analyses longues et 
complexes qui ont été effectuées avaient en revanche pour but de déterminer 
s ' il y avait lieu de penser que le problème de la drogue n'était pas circonscrit 
aux trois drogues précitées. Nous considérons que la preuve en est faite, 
ce qui devrait appeler de nouvelles mesures. Il faudrait évidemment tout 
d' abord s 'assurer que toutes l es pratiques concernant l a prescription e t 
l' adm i nistration des médicaments prescrits sont adéquates et respec t é es. 

Les comi t és permanents de l'administration pénitentiaire pour l es médicaments 
et l es drogues é tudient les résultats des travaux en vue de dé t ermine r l e s 
mesu r•o ù pr ndre . 

Les t <>C ht· J (' IW n 'Lll i e nL menées conjointement par le s e rvice de t ox i cologie , 
du l ubo •·n to i 1 • Lllll i onal d chimie l égale et le groupe de recherche et de 
déveJ " PIWIIII 'IH dt• t ' ,lclmi '' i o trn t i on s uédoise des é t abl issemen ts pénitent i a i res 
e t d' 1 i nd fil' 1\ 1 ' l' fH puvt nvrc do o c r édit s s péc i aux a ll oués par l a dé l égation 
a ux t t><' ll P LI 111 •11 tHH' i iLI• • 111p1 ''fi d11 Mi.n i :• L r s des Affaires Soc iales . 
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ROYAUME-UNI 
FIELDING Nige l : Probation practice : client support under s ocial control 
(Pratique de l a mise à l'épreuve : assistance aux condamnés sous contrôle 
social) Aldershot, Gowe r, 1984. 

ILES Susan : Punishment practice by Prison Boards of Visitors (Pratique de la 
répression, rapport des Comités de visiteurs des prisons) -London, Home Office 
1984. Research and Planning Unit paper, 26. 

McCABE Sarah : Proposa ls for the establishment of an independent prosecution 
service : the case for special measures for juvenile offenders (Propositions 
pour l'établissement d'un ministère public indépendant : arguments en faveur 
de mesures spéciales pour les jeunes délinquants) London, New Approaches 
to Juvenile Crime, 1984 . 

MAGUIRE M. and VAGG J . : The 'watchdog' role of Boards of Vis itors : a report 
comrnissioned and funded by the Home Office Research and Planning Unit 
(Le rôle de "chien de garde" des comités de vis i teurs : rapport réalisé à la 
demande du service de recherche et de planification du ministère de l'inté rieur 
et financé par ce s ervice) London, Home Office, 1984. 

Management structure in Prison Department establishments : report of the 
Review Team to the Prisons Board (Struc tures de gestion des établissements 
pénitentiaires : rapport du Groupe de révision à l'Administration pénitentiaire) 
London, Home Office , 1984. 

Managing the long term prison system : report of the Central Review Comrnit tee. 
(Gérer le système pénitentiaire à l ong terme : rapport du Comité central de 
révision à l'Adminis tration pénitentiaire) London, HMSO, 1984 . 

MARSHALL Tony F. : Reparation, conciliation and mediation : current projec t s 
and plans in England and Wales : incorporating a survey by the National · 
Association of Victims Support Schemes (Réparation, conciliation et médiation 
projets actuels en Angleterre et au Pays de Galles : prise en compte d ' une 
étude réalisée par l'Association nationale d'aide aux vic times) London, 
Home Office, 1984 (Research and Planning Unit paper 27). 

The Omega file : justice policy. (Dossier Omega : politique judiciaire) 
London, Adam Smith Institute, 1984. 

PRIESTLEY P. : Social skills in prison and the community : problems solving 
for offenders (Sociabilité en prison et dans la collectivité : résolution 
des problèmes pour les délinquants) London, Routledge and Kegan Paul, 1984 . 

The prison discipline system : submission to the Home Office Departmental 
Committee on the Prison Disciplinary System, September 1984. (Syst~medisci­
plinaire à l ' intérieur des prisons : rapport du Comité sur le système disci­
plinaire dans les prisons du Ministère de l'Intérieur) London, Hemstall 
Press for the Prison Officers' Assoc iation, 1984. 

Report on prison categorisation procedures by HM Chief Inspecter of Prisons . 
(Rapport de l'inspec teur principal des prisons sur les méthodes de class ement 
dans l es prisons) London, Home Office, 1984. 

Report on suicides in prison by HM Chi ef Inspecter of Prisons (Rapport de 
l'inspect eur principal de s prisons sur l e suicide en prison) London, 
Home Office , 1984. 

SMITH Ri cha r d : Prison hea lth care (Les s o i ns de s anté dans l es pri sons ) 
London, British Med i cal As s oc i at ion, 1984 . 
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N 0 U V E L L E S B R E V E S 

DANEMARK 

Le ler septembre 1982 un système de travail d'intérêt général a été instauré 
à t itre expérimental à Copenhague et dans l e nord du Jutland. 

Au cours des deux premières années, le service de la mise à l'épreuve et du 
contrôle de la surveillance post-pénitentiaire a eu à examiner le cas de 
quelque 480 contrevenants afin de déterminer s 'ils remplissaient l es 
conditions requises pour y être affectés. Dans le même temps, quelques 
160 personnes ont été condamnées à effectuer des travaux d'intérêt général. 

Le Ministère de la Justice a décidé en juillet 1984 d'étendre l'expérience 
à l'ensemble du pays, ce qui a été fait progressivement à l'automne de 1984. 

Le Ministère de la Justice a constitué un groupe de recherche avec pour mission 
de suivre l'expérience et d'en mesurer les effets en tant que peine de substi­
tution. Bien qu'aucun rapport final n'ait encore vu le jour, l'impression qui 
prévaut est que cette expérience est une réussite sous ce rapport. 

LUXEMBOURG 

La nouvelle adresse du Centre Pénitentiaire du Luxembourg est la suivante 
Um Kueleb ierg, L - 5299 Schrassig. 

ESPAGNE 
Depuis le premier janvier 1984 l es établissements pénitentiaires suivants 
ont été inaugurés 

ALCALA DE HENARES IL, établissement de régime ordinaire, pour j eunes détenus 
condamnés, inauguré l e 5 novembre 1984. 

MAISONS DE SANTE PSYCHIATRIQUE PENITENTIAIRE, à Alicante, inauguré le 24 mars 1984. 

à BADAJOZ, établissement pour détenus prévenus et condamnés, inauguré l e 
18 juin 1984 . 

à CASTELLON, étab lis semen t pour détenus prévenus et condamnés, inauguré le 
23 mars 1984 . 

à IBIZA, établissement pour détenus prévenus et condamnés, inauguré le 
29 janvier 1984. 

à CADIZ, pour dé tenus prévenus, inaueuré le 26 octobre 1984. Cet établissement 
es t pl acé à Puerto de Santa Maria . 

Proc hainement seront inaugurés l es établissements pénitentiaires de 
Montcrroso (Lugo), Daroca (Zaragoza), Logrollo et Valladolid. 

Des t IH11tH•n p •no l ogiquco ont fi guré à l' ordre du j our de diff é rents Sémina ires 
c L Cou f • ~~~ li t' ' " , 1 t' I ll : 

t ~ · u ptt~ llll lt •n joulll"O d• Droi t Pénitcntia i r ' il l'Unive r s ité d'Alcala de 
Ill ll f l' l 'tl . ljll i 11111 1 lt•ll t•lt 111[1 i J 98l,' 

l' t l t l t nn l n r " d un jo111111'1' :' pt • tt i t t' nlt lll res d t• l n r •g i on a utonome de 
C 11 11 1 i II H I ,H ~ 1 11111 11 11 , q11i » t' nonl LC' Illll'O , Ciudad Hca 1 du 21 au 24 f évrier 1985. 
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LISTE DES DIRECTEURS D'ADMINISTRATION PENI TENTIAIRE 
DES ETATS MEMBRES OU CONSEIL DE L'EUROPE 

AUTRICHE : Dr. Helmut GONSA, Director of the Prison Administration (responsible 
at international level), Ministry of Justice, Museumstrasse, 7, 1016 VIENNA 

BELGIQUE : M. Julien de RIDD ER, Directeur Général de l'Administration Pénitentiaire, 
~inistère de la Justice, Avenue de la Toison d'Or, 55 9 1060 BRUXELLES 

CHYPRE : M. I. lACOVIDES, Director of the Prison Department, NICOSIA 

DANEMARK : M. F. HELLBORN, Direktor for Kriminalforsorgen, Justitministeriet, 
Klareboderne, 1, 1115 COPENHAGEN K 

FRANCE : Mme Myriam EZRATTY-BADER, Directeur de l'Administration Pénitentiaire, 
Ministère de la Justice, 13, Place Vendôme, 75042 PARIS CEDEX 01 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : Dr Klaus MEYER, Ministerialrat, Bundesministerium 
der Justiz, Heinemannstrasse, 6, Postfach 200650, SJbO BONN 2 

GRECE : Mme Fotini TZERBI, Directeur de l'Exécution des Peines, rtinistère de la 
Justice, Section des Relations Internationales, 2 rue Zinonos , ATHENES 

ISLANDE : Mr Jou THORS, Head of the Division of Corrections, Ministry of Justice, 
lOI REYKJAVIK 

IRLANDE : Hr. M.J. MELLET, · Head of Prisons, Department of Justice 
72-76 St Stephen's Green, . DUBLIN 2 ' ' 

. (~ l~': ..,_.' . ~. À . 

ITALIE : ~. Nicolo MlATO, Direttore Ge'rierale per gli Istituti di Prevenzione e 
Pena , Ministero di Grazia e Giustizia, Via Silvestri, 252, 00 164 ROME 

LUXEMBOURG : M. Jea'n Pierr~ KLOPP, Avocat Général , Délégué du Procureur Général 
d'Etat pour la Direction Générale des Etablissements Pénitentiaires et Maisons 
d'Education, Parquet Général, Côte d'Eich, 12, LUXE~ŒOURG 

MALTE : Mr Ronald C. THEU~lA, Director of Prisons, Prisons Department , 
Valletta Raad, PAOLA 

PAYS-BAS : M. H.B. GREVEN, Director of the Prison Administration, t1inistry of 
Justice, Schedeldoekshaven, lOO, 2500 EH THE HAGUE 

NORVEGE : M. Ulf ERTZAAS, Acting Director General, Department of Prisons, Probation 
and After-Care Ministry of Justice, P.O . Box 8005 Dep., 0030 OSLO 1 

PORTUGAL : M. G.Q.A. CASTELO BRANCO, Directeur Général de l'Administration 
Pénitentiaire, Ministerio da Jus tiça, Travessa da Cruz do Torel n° l , 1198 LISBONNS 

ESPAGNE : M. Juan José MARTINEZ ZATO, Directeur Général des Institutions Péniten­
tiaires, Ministerio de Justicia, San Bernardo, 45, MADRID 8 

SUEDE : M. Bo MARTINSSON , Director General, National Prison and Probation 
Administration, Kriminalvardsstyrels e n, 60 1 80 NORRKOPING 

SUISSE : M. Andrea BAECHTOLD, Chef de la Section Exécution des Peines et Mesures, 
Division de la Justice, Département Fédéral de Justice et Police, 
Service du Conseil de l'Europe, 3003 BERNE 

TURQUIE : M. Cahit OZDIKIS, Directeur Général des Etablissements Pénitentiaires, 
Ministère de la Justice, Adalet Bakanligi, Bakanliklar, ANKARA 

ROYAUME-UNI : M. Christopher J. TRAIN, Director Genera l of the Pr i son Service 
Home Off1ce, H M Prison Service Headquarters, Cl el and House , Page Street, ' 
London SWl P4LN 

- 52 -


	0449_001
	0449_002
	0449_003
	0449_004
	0449_005
	0449_006
	0449_007
	0449_008
	0449_009
	0449_010
	0449_011
	0449_012
	0449_013
	0449_014
	0449_015
	0449_016
	0449_017
	0449_018
	0449_019
	0449_020
	0449_021
	0449_022
	0449_023
	0449_024
	0449_025
	0449_026
	0449_027
	0449_028
	0449_029
	0449_030
	0449_031
	0449_032
	0449_033
	0449_034
	0449_035
	0449_036
	0449_037
	0449_038
	0449_039
	0449_040
	0449_041
	0449_042
	0449_043
	0449_044
	0449_045
	0449_046
	0449_047
	0449_048
	0449_049
	0449_050
	0449_051
	0449_052
	0449_053
	0449_054
	0449_055

